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q�tû g̀̀i_̀tudisdcèudredghb_iwg̀cce�eu_dvc�̂�̀i_j̀xsedut_i��eu_dvtsjdgecdvi_�tgt�̀ecdct�i_̀xsecd
�{����}~{|}���}}{~|}���{���}�����~{�������~�}�~��{��
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de machines à perfusion rénale, allouée au CH
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 5100  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien à l’investissement pour l’acquisition de machines à perfusion rénale, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310781484 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2024, 

VU le plan ministériel 2022-2026 pour le prélèvement et la greffe d'organes et de tissus, 

VU la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2024-
0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 500 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du soutien à l’investissement dans les machines à 
perfusion rénale. 

Cette aide doit permettre l’acquisition d’une machine à perfusion rénale. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 3 octobre 2024 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Toulouse
7 PLACE ALFONSE JOURDAIN
31080 TOULOUSE
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

TOULOUSE, LE 3 SEPT. 2024

Affaire suivie par : BALLARIN Max
Téléphone : 09 70 27 60 00
Télécopie : 05 61 21 81 65
Mél : dr-toulouse@douane.finances.gouv.fr

Décision 2024/3 du directeur régional à  TOULOUSE portant 
subdélégation de la signature du directeur interrégional à 
MONTPELLIER dans les domaines gracieux et contentieux en 
matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions 
en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MONTPELLIER, les 
décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures 
fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur 
l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et 
pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour 
des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à  MONTPELLIER, les 
décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire 
de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou 
d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une 
demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, 
acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en 
euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MONTPELLIER, les 
procédures de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de 
droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés 
en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MONTPELLIER, les 
actes transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux voyageurs en matière de 
contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MONTPELLIER, les 
actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention et de délit douaniers, pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MONTPELLIER, les 
transactions en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MONTPELLIER, les 
actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VII en euros ou sont 
illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MONTPELLIER, les 
transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IX de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MONTPELLIER, les 
actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière 
d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IX en euros ou 
sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe X de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MONTPELLIER, les 
transactions en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

BALLARIN Max
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Annexe I à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction
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Annexe II à la décision n° 2024/3 du  3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

COULONGEON Sandrine 50000 50000 50000 50000 350000

PELISSIER Audrey 50000 50000 50000 50000 30000

SENTEX Sabine 40000 40000 40000 40000 40000

HARIOT Lucien 50000 50000 50000 50000 60000

GOSSE Renaud 30000 30000 30000 30000 30000

MESTRIES Sandra 30000 30000 30000 30000 30000

MONIE Stephanie 40000 40000 40000 40000 40000

HUC Jerome 30000 30000 30000 30000 30000

JULIAN Anais 30000 30000 30000 30000 30000

RANNOU Florence 30000 30000 30000 30000 30000

PETIT-RAGARU Agnes 50000 50000 50000 50000 30000

SEGOUFFIN Romain 30000 30000 30000 30000 30000

OLIVER Igor 40000 40000 40000 40000 40000

ROQUES Alain 30000 30000 30000 30000 30000

LAXAGUE Herve 40000 40000 40000 40000 30000

RAGARU Francois-Xavier 50000 50000 50000 50000 30000

DEVAUX Isabelle 40000 40000 40000 40000 40000

MOUCHOTTE Ghislain 30000 30000 30000 30000 30000

CATHALA Carole 30000 30000 30000 30000 30000

CRABOL Guilhem 30000 30000 30000 30000 30000

FUNES Severine 50000 50000 50000 50000 30000

MIGLIORE Sylvie 50000 50000 50000 50000 30000

MASLIES LATAPIE Philippe 50000 50000 50000 50000 60000

PELISSOU Daniel 50000 50000 50000 50000 60000

BERNARD Bertrand 50000 50000 50000 50000 30000

LESTRADE Nicole 50000 50000 50000 50000 30000

BERTHOMIEU Kenneth 30000 30000 30000 30000 30000

MEREL Laura 40000 40000 40000 40000 40000

BARD Christine 50000 50000 50000 50000 30000

CABANEL Corinne 30000 30000 30000 30000 30000

AGUERO Marc 50000 50000 50000 50000 30000

DUPIELLET Andre 50000 50000 50000 50000 30000

LESCUYER Eric 30000 30000 30000 30000 30000
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CAPDEBOSCQ Nicolas 30000 30000 30000 30000 30000

DUCLAY Mylene 50000 50000 50000 50000 40000

ESCUTARY Jean-Claude 50000 50000 50000 50000 40000

GOZE Thierry 50000 50000 50000 50000 40000

STACCHETTI Fabienne 30000 30000 30000 30000 30000

JULIEN Marielle 40000 40000 40000 40000 40000

PETIT Marine 30000 30000 30000 30000 30000

PUEL Nicolas 30000 30000 30000 30000 30000

HOCINE Malik 30000 30000 30000 30000 30000

MATRAY Anthony 30000 30000 30000 30000 30000
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Annexe III à la décision n° 2024/3 du  3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

GERARD Guillaume 15000 7500 1500 15000

HEDDE Pascaline 15000 7500 1500 15000

LACROIX Sophie 15000 7500 1500 15000

PELISSIER Audrey 15000 7500 1500 15000

QUEFFELEC Jean-Baptiste 15000 7500 1500 15000

WELLER Gwenaelle 15000 7500 1500 15000

SENTEX Sabine 15000 7500 1500 15000

NGUYEN Claire 15000 7500 1500 15000

BAGAN Amandine 7000 3500 700 7000

BECKER Mattieu 15000 7500 1500 15000

DELAMAIDE Quentin 7000 3500 700 7000

DELAUX Julien 7000 3500 700 7000

DEMOUGEOT Stephane 7000 3500 700 7000

DESPONT Francois 15000 7500 1500 15000

ESPOSITO Julien 7000 3500 700 7000

FABRE Alexandre 7000 3500 700 7000

FAIRN Eddy 7000 3500 700 7000

FAUGERES Manon 7000 3500 700 7000

FOURCADE Nicolas 7000 3500 700 7000

GOSSE Renaud 15000 7500 1500 15000

HARTZ Romain 15000 7500 1500 15000

HELLEU Gwenn 7000 3500 700 7000

HEROUALI Abdelkader 7000 3500 700 7000

JULIEN Yannick 7000 3500 700 7000

KADRI Celine 15000 7500 1500 15000

LANDREAU Charline 7000 3500 700 7000

LECUTIER Olivier 7000 3500 700 7000

MANDER Mathieu 7000 3500 700 7000

MATEU Julien 7000 3500 700 7000

MESTRIES Sandra 15000 7500 1500 15000

MONIE Stephanie 15000 7500 1500 15000

MOROTTI Thomas 7000 3500 700 7000
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PENARD David 15000 7500 1500 15000

POIRIER Quentin 7000 3500 700 7000

RIBERE Stephane 15000 7500 1500 15000

ROCA ARANDA Carine 15000 7500 1500 15000

ROQUE Joelle 15000 7500 1500 15000

ZUBELI Xavier 7000 3500 700 7000

BAGAGE Romain 15000 7500 1500 15000

BION Paul 7000 3500 700 7000

CAUQUIL Jerome 15000 7500 1500 15000

COLIN Arnaud 7000 3500 700 7000

DUPONT Sarah 7000 3500 700 7000

FRATUS Laurent 15000 7500 1500 15000

HUC Jerome 15000 7500 1500 15000

JULIAN Anais 15000 7500 1500 15000

MOSSAN Alix 15000 7500 1500 15000

SCHUTT Victoria 15000 7500 1500 15000

WATRELOS Simon 7000 3500 700 7000

PREVOT Damien 15000 7500 1500 15000

RANNOU Florence 15000 7500 1500 15000

BLANC Pierre-Frederic 15000 7500 1500 15000

MIGNARD-SERE Severine 15000 7500 1500 15000

PETIT-RAGARU Agnes 15000 7500 1500 15000

SEGOUFFIN Romain 15000 7500 1500 15000

OLIVER Igor 15000 7500 1500 15000

ROQUES Alain 15000 7500 1500 15000

AOUSSAR Bouazza 15000 7500 1500 15000

BONALDO Stephane 7000 3500 700 7000

FABRE Renaud 7000 3500 700 7000

GONDRY Karine 15000 7500 1500 15000

LAXAGUE Herve 15000 7500 1500 15000

MESPLE Isabelle 15000 7500 1500 15000

PAYEN Sylvie 7000 3500 700 7000

PEREZ Alain 15000 7500 1500 15000

RAGARU Francois-Xavier 15000 7500 1500 15000

RANOUILLE Richard 15000 7500 1500 15000

SABIDO Laurent 15000 7500 1500 15000

BERDAHAM Faycal 7000 3500 700 7000

CORREIA Mikael 15000 7500 1500 15000

DEVAUX Isabelle 15000 7500 1500 15000

ESTIBAL Florent 15000 7500 1500 15000

JAMBES--FARDEAU Flore 15000 7500 1500 15000

KERROU Jaafar 7000 3500 700 7000

LODDO Benjamin 7000 3500 700 7000
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MARTINS Guillaume 7000 3500 700 7000

MOUCHOTTE Ghislain 15000 7500 1500 15000

PAYET Jean-Thierry 15000 7500 1500 15000

SAIARI Anais 7000 3500 700 7000

TERRIER Ludivine 15000 7500 1500 15000

THIBAULT Frederic 7000 3500 700 7000

THIBAUT Anthony 7000 3500 700 7000

ZALUZEC Ivan 15000 7500 1500 15000

ARSICAUD Christophe 15000 7500 1500 15000

BOUSQUIE Samantha 7000 3500 700 7000

CATHALA Carole 15000 7500 1500 15000

CHICOT Florence 7000 3500 700 7000

CRABOL Guilhem 15000 7500 1500 15000

FAUCANIE Caroline 15000 7500 1500 15000

GENDRE Simon 7000 3500 700 7000

GESSE Aurelie 7000 3500 700 7000

MOLINARI Yann 15000 7500 1500 15000

MOUSSA Habell 7000 3500 700 7000

NICOD Christophe 7000 3500 700 7000

NOCQUE Julie 7000 3500 700 7000

PERO Sylvain 7000 3500 700 7000

QUARANTA Mickael 7000 3500 700 7000

ROHART Yann 7000 3500 700 7000

SKATNI Saladin 15000 7500 1500 15000

CASTERA Evelyne 7000 3500 700 7000

FUNES Severine 15000 7500 1500 15000

GAUTIER Carole 15000 7500 1500 15000

LOULMET Pierre 15000 7500 1500 15000

MAZIERES Evelyne 15000 7500 1500 15000

MIGLIORE Sylvie 15000 7500 1500 15000

NIFENECKER Jean 15000 7500 1500 15000

RIBOULEAU Christophe 15000 7500 1500 15000

ROGET Gerard 15000 7500 1500 15000

STEFANIAK Nancy 7000 3500 700 7000

CHAUVET Maud 7000 3500 700 7000

FLORENT Sabine 15000 7500 1500 15000

ABBAD Manon 15000 7500 1500 15000

ARMENGAUD Sandrine 15000 7500 1500 15000

ARNAL Nadine 15000 7500 1500 15000

AUDROIN Clement 7000 3500 700 7000

BELAIDI Hadjira 15000 7500 1500 15000

BERNARD Bertrand 15000 7500 1500 15000

BESSEY Christine 15000 7500 1500 15000
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BOIS Audrey 15000 7500 1500 15000

BOISNOIR Yvelise 7000 3500 700 7000

BOURREAU Vincent 15000 7500 1500 15000

BRISE Florian 15000 7500 1500 15000

CAPRARO Vincent 15000 7500 1500 15000

CARTA Stephane 15000 7500 1500 15000

CASAUX Nathalie 15000 7500 1500 15000

CHAKORI Anouar 15000 7500 1500 15000

CORTADE Cathy 15000 7500 1500 15000

COURSIN Guillaume 15000 7500 1500 15000

DASTREVIGNE Thomas 15000 7500 1500 15000

DELLUC Hugo 15000 7500 1500 15000

DELMAS Audrey 15000 7500 1500 15000

DORBESSAN Francois-Xavier 15000 7500 1500 15000

DUTHILLEUL Antoine 7000 3500 700 7000

FAYE Beatrice 15000 7500 1500 15000

GARBES Pierre 15000 7500 1500 15000

GHARBI Mohamed-Hamza 15000 7500 1500 15000

GOUDALLE Francoise 15000 7500 1500 15000

GUERIN Perrine 15000 7500 1500 15000

GUISLAIN Aurelie 15000 7500 1500 15000

HAYET Katia 15000 7500 1500 15000

LALANDE Elodie 15000 7500 1500 15000

LANGLOIS Cyril 15000 7500 1500 15000

LAZARY Jean-Christophe 15000 7500 1500 15000

LESTRADE Nicole 15000 7500 1500 15000

LOUVRIER Nolwenn 15000 7500 1500 15000

MANVILLE Luc 15000 7500 1500 15000

MAROCCO Fanny 15000 7500 1500 15000

MASSOUTY Jessica 7000 3500 700 7000

MONTELEONE Olivier 15000 7500 1500 15000

MOREL Djamila 15000 7500 1500 15000

MOUSTROU Zoe 15000 7500 1500 15000

NICOLAS Marlene 15000 7500 1500 15000

NUNC Sophie 15000 7500 1500 15000

OCCHIPINTI Bernard 15000 7500 1500 15000

OMARI Zorha 15000 7500 1500 15000

PAVY Laurence 15000 7500 1500 15000

PETIT Francoise 15000 7500 1500 15000

PICOT Sandrine 7000 3500 700 7000

POUSSAINT Fanny 15000 7500 1500 15000

RAJAONESY Zoelinirina 15000 7500 1500 15000

SAINT-JUVIN Matthieu 15000 7500 1500 15000
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SAJOUS Laurent 15000 7500 1500 15000

SANVEE Sophie 15000 7500 1500 15000

SCHWAM Marion 15000 7500 1500 15000

SOULET Nathalie 7000 3500 700 7000

SURROCA Emilie 15000 7500 1500 15000

TAILFER Ingrid 15000 7500 1500 15000

TIBERGHIEN Raphael 15000 7500 1500 15000

VIGUIER Marine 7000 3500 700 7000

BERTHOMIEU Kenneth 15000 7500 1500 15000

GAVALDA Elodie 15000 7500 1500 15000

MEREL Laura 15000 7500 1500 15000

VIDALAIN Claudine 7000 3500 700 7000

BARD Christine 15000 7500 1500 15000

CABANEL Corinne 15000 7500 1500 15000

JUSTAMON Elise 15000 7500 1500 15000

LARROQUE Didier 15000 7500 1500 15000

AGUERO Brigitte 15000 7500 1500 15000

AGUERO Marc 15000 7500 1500 15000

CHEVALIER Laura 7000 3500 700 7000

CONSTANS Philippe 15000 7500 1500 15000

HARRAN Olivier 15000 7500 1500 15000

MOUHIB Mylene 15000 7500 1500 15000

NOIREL Karine 15000 7500 1500 15000

CAVAILLES Jerome 7000 3500 700 7000

DABROWSKI Luc 15000 7500 1500 15000

DUPIELLET Andre 15000 7500 1500 15000

ESPEROU Nolwenn 15000 7500 1500 15000

FRAICHE Christine 15000 7500 1500 15000

LESCUYER Eric 15000 7500 1500 15000

PEREZ Sandra 15000 7500 1500 15000

AIRAUDI Bruno 7000 3500 700 7000

BENRELEM Sofiane 15000 7500 1500 15000

BERTRAND Thomas 7000 3500 700 7000

BLANCO GIL Pedro 7000 3500 700 7000

BROUCKE Herve 15000 7500 1500 15000

CAPDEBOSCQ Nicolas 15000 7500 1500 15000

CIVADIER Julien 7000 3500 700 7000

CURBILIE Jean-Francois 15000 7500 1500 15000

DELQUE Nathalie 15000 7500 1500 15000

DHUGUES Sandrine 15000 7500 1500 15000

DUCLAY Mylene 15000 7500 1500 15000

ESCUTARY Jean-Claude 15000 7500 1500 15000

GARBAJOSA Arnaud 15000 7500 1500 15000
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GAUBERT Frederique 7000 3500 700 7000

GIROUSSENS Fabien 7000 3500 700 7000

GOURINAL Annie 7000 3500 700 7000

GOZE Thierry 15000 7500 1500 15000

GRAY Julien 7000 3500 700 7000

GUIBERT Baptiste 7000 3500 700 7000

L'HOTE Romaric 15000 7500 1500 15000

LACOSTE Alain 7000 3500 700 7000

LAFFITAU Frank 7000 3500 700 7000

LECLERC Cecile 7000 3500 700 7000

MANNE Sebastien 15000 7500 1500 15000

MARLE Aurore 7000 3500 700 7000

MEURISSE Muriel 15000 7500 1500 15000

MONRIBOT Jean-Jerome 7000 3500 700 7000

MONTAGNINI Laurent 7000 3500 700 7000

MORGANT Jacky 7000 3500 700 7000

PERILHOU Pierre 7000 3500 700 7000

POMAREDE Eric 7000 3500 700 7000

ROBERT Giovanni 7000 3500 700 7000

RWALINDA Pierre-Celestin 15000 7500 1500 15000

SAGNES Jerome 15000 7500 1500 15000

SCLAFER Laurent 7000 3500 700 7000

SEGUI Sebastien 7000 3500 700 7000

STACCHETTI Fabienne 15000 7500 1500 15000

VO THANH Maixent 7000 3500 700 7000

ACITORES Axel 7000 3500 700 7000

CHEVALDONNET Benjamin 7000 3500 700 7000

COREIXAS Stephane 15000 7500 1500 15000

CROUZET Florian 7000 3500 700 7000

DELAMAIDE Vincent 7000 3500 700 7000

DUMONT Laura 7000 3500 700 7000

FERNANDES Jeremy 7000 3500 700 7000

FERNANDEZ Jerome 15000 7500 1500 15000

GARZO Lionel 7000 3500 700 7000

GERMAIN Loriane 15000 7500 1500 15000

GONZALEZ Miguel 7000 3500 700 7000

JULIEN Marielle 15000 7500 1500 15000

LAURAIN Damien 15000 7500 1500 15000

MARTINEZ Marie 7000 3500 700 7000

MINICI Laura 15000 7500 1500 15000

NURIT Maxime 7000 3500 700 7000

PEJOUT Alicia 15000 7500 1500 15000

PETIT Marine 15000 7500 1500 15000
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PINQUIE Sebastien 7000 3500 700 7000

PONS Nadege 7000 3500 700 7000

PUEL Nicolas 15000 7500 1500 15000

PULBY Jerome 15000 7500 1500 15000

ROLLAND Stephanie 7000 3500 700 7000

ROUVIER Morgan 7000 3500 700 7000

ULPAT Caroline 15000 7500 1500 15000

BOUCHEMA Philippe 15000 7500 1500 15000

DELMAS Lilian 7000 3500 700 7000

FERNANDEZ Alain 15000 7500 1500 15000

GAUBERT Guillaume 7000 3500 700 7000

GAY Philippe 15000 7500 1500 15000

GOUAUX Jean-Louis 15000 7500 1500 15000

HOCINE Malik 15000 7500 1500 15000

JAVALOYES Thierry 7000 3500 700 7000

MALLERON Cristelle 7000 3500 700 7000

MATRAY Anthony 15000 7500 1500 15000

MERIC Sofia 7000 3500 700 7000

MEZAILLES Christopher 7000 3500 700 7000

PIGEON Sylvaine 15000 7500 1500 15000

QUERRY Nathalie 7000 3500 700 7000

SABATO Valerie 15000 7500 1500 15000

SCENNER Sandrine 7000 3500 700 7000

TARDIF Philippe 7000 3500 700 7000

TUCOU Amaury 15000 7500 1500 15000
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Annexe IV à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

SENTEX Sabine 1500 7500 15000

NGUYEN Claire 1500 7500 15000

BAGAN Amandine 700 3500 7000

BECKER Mattieu 1500 7500 15000

DELAMAIDE Quentin 700 3500 7000

DELAUX Julien 700 3500 7000

DEMOUGEOT Stephane 700 3500 7000

DESPONT Francois 1500 7500 15000

ESPOSITO Julien 700 3500 7000

FABRE Alexandre 700 3500 7000

FAIRN Eddy 700 3500 7000

FAUGERES Manon 700 3500 7000

FOURCADE Nicolas 700 3500 7000

GOSSE Renaud 1500 7500 15000

HARTZ Romain 1500 7500 15000

HELLEU Gwenn 700 3500 7000

HEROUALI Abdelkader 700 3500 7000

JULIEN Yannick 700 3500 7000

KADRI Celine 1500 7500 15000

LANDREAU Charline 700 3500 7000

LECUTIER Olivier 700 3500 7000

MANDER Mathieu 700 3500 7000

MATEU Julien 700 3500 7000

MESTRIES Sandra 1500 7500 15000

MONIE Stephanie 1500 7500 15000

MOROTTI Thomas 700 3500 7000

PENARD David 1500 7500 15000

POIRIER Quentin 700 3500 7000

RIBERE Stephane 1500 7500 15000

ROCA ARANDA Carine 1500 7500 15000

ROQUE Joelle 1500 7500 15000

ZUBELI Xavier 700 3500 7000

BAGAGE Romain 1500 7500 15000

BION Paul 700 3500 7000
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CAUQUIL Jerome 1500 7500 15000

COLIN Arnaud 700 3500 7000

DUPONT Sarah 700 3500 7000

FRATUS Laurent 1500 7500 15000

HUC Jerome 1500 7500 15000

JULIAN Anais 1500 7500 15000

MOSSAN Alix 1500 7500 15000

SCHUTT Victoria 1500 7500 15000

WATRELOS Simon 700 3500 7000

BLANC Pierre-Frederic 1500 7500 15000

MIGNARD-SERE Severine 1500 7500 15000

PETIT-RAGARU Agnes 1500 7500 15000

SEGOUFFIN Romain 1500 7500 15000

BERDAHAM Faycal 700 3500 7000

CORREIA Mikael 1500 7500 15000

DEVAUX Isabelle 1500 7500 15000

ESTIBAL Florent 1500 7500 15000

JAMBES--FARDEAU Flore 1500 7500 15000

KERROU Jaafar 700 3500 7000

LODDO Benjamin 700 3500 7000

MARTINS Guillaume 700 3500 7000

MOUCHOTTE Ghislain 1500 7500 15000

PAYET Jean-Thierry 1500 7500 15000

SAIARI Anais 700 3500 7000

TERRIER Ludivine 1500 7500 15000

THIBAULT Frederic 700 3500 7000

THIBAUT Anthony 700 3500 7000

ZALUZEC Ivan 1500 7500 15000

ARSICAUD Christophe 1500 7500 15000

BOUSQUIE Samantha 700 3500 7000

CATHALA Carole 1500 7500 15000

CHICOT Florence 700 3500 7000

CRABOL Guilhem 1500 7500 15000

FAUCANIE Caroline 1500 7500 15000

GENDRE Simon 700 3500 7000

GESSE Aurelie 700 3500 7000

MOLINARI Yann 1500 7500 15000

MOUSSA Habell 700 3500 7000

NICOD Christophe 700 3500 7000

NOCQUE Julie 700 3500 7000

PERO Sylvain 700 3500 7000

QUARANTA Mickael 700 3500 7000

ROHART Yann 700 3500 7000

DOUANES (DGDDI) - R76-2024-09-03-00004 - Décision 2024/3 du directeur régional à TOULOUSE portant

subdélégation de la signature du directeur interrégional à

MONTPELLIER dans les domaines gracieux et contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions

en matière de douane et d'argent liquide

59



SKATNI Saladin 1500 7500 15000

BARD Christine 1500 7500 15000

CABANEL Corinne 1500 7500 15000

JUSTAMON Elise 1500 7500 15000

LARROQUE Didier 1500 7500 15000

AIRAUDI Bruno 700 3500 7000

BENRELEM Sofiane 1500 7500 15000

BERTRAND Thomas 700 3500 7000

BLANCO GIL Pedro 700 3500 7000

BROUCKE Herve 1500 7500 15000

CAPDEBOSCQ Nicolas 1500 7500 15000

CIVADIER Julien 700 3500 7000

CURBILIE Jean-Francois 1500 7500 15000

DELQUE Nathalie 1500 7500 15000

DHUGUES Sandrine 1500 7500 15000

DUCLAY Mylene 1500 7500 15000

ESCUTARY Jean-Claude 1500 7500 15000

GARBAJOSA Arnaud 1500 7500 15000

GAUBERT Frederique 700 3500 7000

GIROUSSENS Fabien 700 3500 7000

GOURINAL Annie 700 3500 7000

GOZE Thierry 1500 7500 15000

GRAY Julien 700 3500 7000

GUIBERT Baptiste 700 3500 7000

L'HOTE Romaric 1500 7500 15000

LACOSTE Alain 700 3500 7000

LAFFITAU Frank 1500 7500 15000

LECLERC Cecile 700 3500 7000

MANNE Sebastien 1500 7500 15000

MARLE Aurore 700 3500 7000

MEURISSE Muriel 1500 7500 15000

MONRIBOT Jean-Jerome 700 3500 7000

MONTAGNINI Laurent 700 3500 7000

MORGANT Jacky 700 3500 7000

PERILHOU Pierre 700 3500 7000

POMAREDE Eric 700 3500 7000

ROBERT Giovanni 700 3500 7000

RWALINDA Pierre-Celestin 1500 7500 15000

SAGNES Jerome 1500 7500 15000

SCLAFER Laurent 700 3500 7000

SEGUI Sebastien 700 3500 7000

STACCHETTI Fabienne 1500 7500 15000

VO THANH Maixent 700 3500 7000
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ACITORES Axel 700 3500 7000

CHEVALDONNET Benjamin 700 3500 7000

COREIXAS Stephane 1500 7500 15000

CROUZET Florian 700 3500 7000

DELAMAIDE Vincent 700 3500 7000

DUMONT Laura 700 3500 7000

FERNANDES Jeremy 700 3500 7000

FERNANDEZ Jerome 1500 7500 15000

GARZO Lionel 700 3500 7000

GERMAIN Loriane 1500 7500 15000

GONZALEZ Miguel 700 3500 7000

JULIEN Marielle 1500 7500 15000

LAURAIN Damien 1500 7500 15000

MARTINEZ Marie 700 3500 7000

MINICI Laura 1500 7500 15000

NURIT Maxime 700 3500 7000

PEJOUT Alicia 1500 7500 15000

PETIT Marine 1500 7500 15000

PINQUIE Sebastien 700 3500 7000

PONS Nadege 700 3500 7000

PUEL Nicolas 1500 7500 15000

PULBY Jerome 1500 7500 15000

ROLLAND Stephanie 700 3500 7000

ROUVIER Morgan 700 3500 7000

ULPAT Caroline 1500 7500 15000

BOUCHEMA Philippe 1500 7500 15000

DELMAS Lilian 700 3500 7000

FERNANDEZ Alain 1500 7500 15000

GAUBERT Guillaume 700 3500 7000

GAY Philippe 1500 7500 15000

GOUAUX Jean-Louis 1500 7500 15000

HOCINE Malik 1500 7500 15000

JAVALOYES Thierry 700 3500 7000

MALLERON Cristelle 700 3500 7000

MATRAY Anthony 1500 7500 15000

MERIC Sofia 700 3500 7000

MEZAILLES Christopher 700 3500 7000

PIGEON Sylvaine 1500 7500 15000

QUERRY Nathalie 700 3500 7000

SABATO Valerie 1500 7500 15000

SCENNER Sandrine 700 3500 7000

TARDIF Philippe 700 3500 7000

TUCOU Amaury 1500 7500 15000
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Annexe V à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV« 420D », « 420 », « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

COULONGEON Sandrine 165000 100000 300000

GERARD Guillaume 1500 7500 15000

HEDDE Pascaline 1500 7500 15000

LACROIX Sophie 1500 7500 15000

PELISSIER Audrey 1500 7500 15000

QUEFFELEC Jean-Baptiste 1500 7500 15000

WELLER Gwenaelle 1500 7500 15000

SENTEX Sabine 3000 10000 30000

NGUYEN Claire 3000 10000 30000

HARIOT Lucien 6000 15000 60000

BAGAN Amandine 700 3500 7000

BECKER Mattieu 1500 7500 15000

DELAMAIDE Quentin 700 3500 7000

DELAUX Julien 700 3500 7000

DEMOUGEOT Stephane 700 3500 7000

DESPONT Francois 1500 7500 15000

ESPOSITO Julien 700 3500 7000

FABRE Alexandre 700 3500 7000

FAIRN Eddy 700 3500 7000

FAUGERES Manon 700 3500 7000

FOURCADE Nicolas 700 3500 7000

GOSSE Renaud 1500 7500 15000

HARTZ Romain 1500 7500 15000

HELLEU Gwenn 700 3500 7000

HEROUALI Abdelkader 700 3500 7000

JULIEN Yannick 700 3500 7000

KADRI Celine 1500 7500 15000

LANDREAU Charline 700 3500 7000

LECUTIER Olivier 700 3500 7000

MANDER Mathieu 700 3500 7000

MATEU Julien 700 3500 7000

MESTRIES Sandra 1500 7500 15000

MONIE Stephanie 3000 10000 30000

MOROTTI Thomas 700 3500 7000
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PENARD David 1500 7500 15000

POIRIER Quentin 700 3500 7000

RIBERE Stephane 1500 7500 15000

ROCA ARANDA Carine 1500 7500 15000

ROQUE Joelle 1500 7500 15000

ZUBELI Xavier 700 3500 7000

BAGAGE Romain 1500 7500 15000

BION Paul 700 3500 7000

CAUQUIL Jerome 1500 7500 15000

COLIN Arnaud 700 3500 7000

DUPONT Sarah 700 3500 7000

FRATUS Laurent 1500 7500 15000

HUC Jerome 1500 7500 15000

JULIAN Anais 1500 7500 15000

MOSSAN Alix 1500 7500 15000

SCHUTT Victoria 1500 7500 15000

WATRELOS Simon 700 3500 7000

PREVOT Damien 1500 7500 15000

RANNOU Florence 1500 7500 15000

BLANC Pierre-Frederic 1500 7500 15000

MIGNARD-SERE Severine 1500 7500 15000

PETIT-RAGARU Agnes 3000 10000 30000

SEGOUFFIN Romain 1500 7500 15000

OLIVER Igor 3000 10000 30000

ROQUES Alain 1500 7500 15000

BERDAHAM Faycal 700 3500 7000

CORREIA Mikael 1500 7500 15000

DEVAUX Isabelle 3000 10000 30000

ESTIBAL Florent 1500 7500 15000

JAMBES--FARDEAU Flore 1500 7500 15000

KERROU Jaafar 700 3500 7000

LODDO Benjamin 700 3500 7000

MARTINS Guillaume 700 3500 7000

MOUCHOTTE Ghislain 1500 7500 15000

PAYET Jean-Thierry 1500 7500 15000

SAIARI Anais 700 3500 7000

TERRIER Ludivine 1500 7500 15000

THIBAULT Frederic 700 3500 7000

THIBAUT Anthony 700 3500 7000

ZALUZEC Ivan 1500 7500 15000

ARSICAUD Christophe 1500 7500 15000

BOUSQUIE Samantha 700 3500 7000

CATHALA Carole 1500 7500 15000
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CHICOT Florence 700 3500 7000

CRABOL Guilhem 1500 7500 15000

FAUCANIE Caroline 1500 7500 15000

GENDRE Simon 700 3500 7000

GESSE Aurelie 700 3500 7000

MOLINARI Yann 1500 7500 15000

MOUSSA Habell 700 3500 7000

NICOD Christophe 700 3500 7000

NOCQUE Julie 700 3500 7000

PERO Sylvain 700 3500 7000

QUARANTA Mickael 700 3500 7000

ROHART Yann 700 3500 7000

SKATNI Saladin 1500 7500 15000

CASTERA Evelyne 700 3500 7000

FUNES Severine 3000 10000 30000

GAUTIER Carole 1500 7500 15000

JOSEPHINE Jacqueline 700 3500 7000

LOULMET Pierre 1500 7500 15000

MAZIERES Evelyne 1500 7500 15000

MIGLIORE Sylvie 3000 10000 30000

NIFENECKER Jean 1500 7500 15000

RIBOULEAU Christophe 1500 7500 15000

ROGET Gerard 1500 7500 15000

STEFANIAK Nancy 700 3500 7000

MASLIES LATAPIE Philippe 6000 15000 60000

PELISSOU Daniel 6000 15000 60000

ABBAD Manon 1500 7500 15000

ARMENGAUD Sandrine 1500 7500 15000

ARNAL Nadine 3000 10000 30000

AUDROIN Clement 700 3500 7000

BELAIDI Hadjira 1500 7500 15000

BERNARD Bertrand 3000 10000 30000

BESSEY Christine 1500 7500 15000

BOIS Audrey 1500 7500 15000

BOISNOIR Yvelise 700 3500 7000

BOURREAU Vincent 1500 7500 15000

BRISE Florian 1500 7500 15000

CAPRARO Vincent 1500 7500 15000

CARTA Stephane 1500 7500 15000

CASAUX Nathalie 1500 7500 15000

CHAKORI Anouar 1500 7500 15000

CORTADE Cathy 1500 7500 15000

COURSIN Guillaume 1500 7500 15000
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DASTREVIGNE Thomas 1500 7500 15000

DELLUC Hugo 1500 7500 15000

DELMAS Audrey 1500 7500 15000

DORBESSAN Francois-Xavier 1500 7500 15000

DUTHILLEUL Antoine 700 3500 7000

FAYE Beatrice 1500 7500 15000

GARBES Pierre 1500 7500 15000

GHARBI Mohamed-Hamza 1500 7500 15000

GOUDALLE Francoise 1500 7500 15000

GUERIN Perrine 1500 7500 15000

GUISLAIN Aurelie 1500 7500 15000

HAYET Katia 1500 7500 15000

LALANDE Elodie 1500 7500 15000

LANGLOIS Cyril 1500 7500 15000

LAZARY Jean-Christophe 1500 7500 15000

LESTRADE Nicole 3000 10000 30000

LOUVRIER Nolwenn 1500 7500 15000

MANVILLE Luc 1500 7500 15000

MAROCCO Fanny 3000 10000 30000

MASSOUTY Jessica 700 3500 7000

MONTELEONE Olivier 1500 7500 15000

MOREL Djamila 1500 7500 15000

MOUSTROU Zoe 1500 7500 15000

NICOLAS Marlene 1500 7500 15000

NUNC Sophie 1500 7500 15000

OCCHIPINTI Bernard 1500 7500 15000

OMARI Zorha 1500 7500 15000

PAVY Laurence 1500 7500 15000

PETIT Francoise 1500 7500 15000

PICOT Sandrine 700 3500 7000

POUSSAINT Fanny 1500 7500 15000

RAJAONESY Zoelinirina 1500 7500 15000

SAINT-JUVIN Matthieu 3000 10000 30000

SAJOUS Laurent 1500 7500 15000

SANVEE Sophie 1500 7500 15000

SCHWAM Marion 1500 7500 15000

SOULET Nathalie 700 3500 7000

SURROCA Emilie 1500 7500 15000

TAILFER Ingrid 1500 7500 15000

TIBERGHIEN Raphael 1500 7500 15000

VIGUIER Marine 700 3500 7000

BERTHOMIEU Kenneth 1500 7500 15000

GAVALDA Elodie 1500 7500 15000
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MEREL Laura 3000 10000 30000

VIDALAIN Claudine 700 3500 7000

BARD Christine 3000 10000 30000

CABANEL Corinne 1500 7500 15000

JUSTAMON Elise 1500 7500 15000

LARROQUE Didier 1500 7500 15000

AGUERO Marc 3000 10000 30000

AGUERO Brigitte 1500 7500 15000

CHEVALIER Laura 700 3500 7000

CONSTANS Philippe 1500 7500 15000

HARRAN Olivier 1500 7500 15000

MOUHIB Mylene 1500 7500 15000

NOIREL Karine 1500 7500 15000

AIRAUDI Bruno 700 3500 7000

BENRELEM Sofiane 1500 7500 15000

BERTRAND Thomas 700 3500 7000

BLANCO GIL Pedro 700 3500 7000

BROUCKE Herve 1500 7500 15000

CAPDEBOSCQ Nicolas 1500 7500 15000

CIVADIER Julien 700 3500 7000

CURBILIE Jean-Francois 1500 7500 15000

DELQUE Nathalie 1500 7500 15000

DHUGUES Sandrine 1500 7500 15000

DUCLAY Mylene 3000 10000 30000

ESCUTARY Jean-Claude 3000 10000 30000

GARBAJOSA Arnaud 1500 7500 15000

GAUBERT Frederique 700 3500 7000

GIROUSSENS Fabien 700 3500 7000

GOURINAL Annie 700 3500 7000

GOZE Thierry 3000 10000 30000

GRAY Julien 700 3500 7000

GUIBERT Baptiste 700 3500 7000

L'HOTE Romaric 1500 7500 15000

LACOSTE Alain 700 3500 7000

LAFFITAU Frank 1500 7500 15000

LECLERC Cecile 700 3500 7000

MANNE Sebastien 1500 7500 15000

MARLE Aurore 700 3500 7000

MEURISSE Muriel 1500 7500 15000

MONRIBOT Jean-Jerome 700 3500 7000

MONTAGNINI Laurent 700 3500 7000

MORGANT Jacky 700 3500 7000

PERILHOU Pierre 700 3500 7000
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POMAREDE Eric 700 3500 7000

ROBERT Giovanni 700 3500 7000

RWALINDA Pierre-Celestin 1500 7500 15000

SAGNES Jerome 1500 7500 15000

SCLAFER Laurent 700 3500 7000

SEGUI Sebastien 700 3500 7000

STACCHETTI Fabienne 1500 7500 15000

VO THANH Maixent 700 3500 7000

ACITORES Axel 700 3500 7000

CHEVALDONNET Benjamin 700 3500 7000

COREIXAS Stephane 1500 7500 15000

CROUZET Florian 700 3500 7000

DELAMAIDE Vincent 700 3500 7000

DUMONT Laura 700 3500 7000

FERNANDES Jeremy 700 3500 7000

FERNANDEZ Jerome 1500 7500 15000

GARZO Lionel 700 3500 7000

GERMAIN Loriane 1500 7500 15000

GONZALEZ Miguel 700 3500 7000

JULIEN Marielle 3000 10000 30000

LAURAIN Damien 1500 7500 15000

MARTINEZ Marie 700 3500 7000

MINICI Laura 1500 7500 15000

NURIT Maxime 700 3500 7000

PEJOUT Alicia 1500 7500 15000

PETIT Marine 1500 7500 15000

PINQUIE Sebastien 700 3500 7000

PONS Nadege 700 3500 7000

PUEL Nicolas 1500 7500 15000

PULBY Jerome 1500 7500 15000

ROLLAND Stephanie 700 3500 7000

ROUVIER Morgan 700 3500 7000

ULPAT Caroline 1500 7500 15000

BOUCHEMA Philippe 1500 7500 15000

DELMAS Lilian 700 3500 7000

FERNANDEZ Alain 1500 7500 15000

GAUBERT Guillaume 700 3500 7000

GAY Philippe 1500 7500 15000

GOUAUX Jean-Louis 1500 7500 15000

HOCINE Malik 1500 7500 15000

JAVALOYES Thierry 700 3500 7000

MALLERON Cristelle 700 3500 7000

MATRAY Anthony 1500 7500 15000
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MERIC Sofia 700 3500 7000

MEZAILLES Christopher 700 3500 7000

PIGEON Sylvaine 1500 7500 15000

QUERRY Nathalie 700 3500 7000

SABATO Valerie 1500 7500 15000

SCENNER Sandrine 700 3500 7000

TARDIF Philippe 700 3500 7000

TUCOU Amaury 1500 7500 15000
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Annexe VI à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

COULONGEON Sandrine 165000 100000 300000

GERARD Guillaume 1500 7500 15000

HEDDE Pascaline 3000 10000 30000

LACROIX Sophie 1500 7500 15000

PELISSIER Audrey 1500 7500 15000

QUEFFELEC Jean-Baptiste 1500 7500 15000

WELLER Gwenaelle 1500 7500 15000

SENTEX Sabine 3000 10000 30000

NGUYEN Claire 3000 10000 30000

HARIOT Lucien 6000 15000 60000

BAGAN Amandine 700 3500 7000

BECKER Mattieu 1500 7500 15000

DELAMAIDE Quentin 700 3500 7000

DELAUX Julien 700 3500 7000

DEMOUGEOT Stephane 700 3500 7000

DESPONT Francois 1500 7500 15000

ESPOSITO Julien 700 3500 7000

FABRE Alexandre 700 3500 7000

FAIRN Eddy 700 3500 7000

FAUGERES Manon 700 3500 7000

FOURCADE Nicolas 700 3500 7000

GOSSE Renaud 1500 7500 15000

HARTZ Romain 1500 7500 15000

HELLEU Gwenn 700 3500 7000

HEROUALI Abdelkader 700 3500 7000

JULIEN Yannick 700 3500 7000

KADRI Celine 1500 7500 15000

LANDREAU Charline 700 3500 7000

LECUTIER Olivier 700 3500 7000

MANDER Mathieu 700 3500 7000

MATEU Julien 700 3500 7000

MESTRIES Sandra 1500 7500 15000

MONIE Stephanie 3000 10000 30000

MOROTTI Thomas 700 3500 7000
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PENARD David 1500 7500 15000

POIRIER Quentin 700 3500 7000

RIBERE Stephane 1500 7500 15000

ROCA ARANDA Carine 1500 7500 15000

ROQUE Joelle 1500 7500 15000

ZUBELI Xavier 700 3500 7000

BAGAGE Romain 1500 7500 15000

BION Paul 700 3500 7000

CAUQUIL Jerome 1500 7500 15000

COLIN Arnaud 700 3500 7000

DUPONT Sarah 700 3500 7000

FRATUS Laurent 1500 7500 15000

HUC Jerome 1500 7500 15000

JULIAN Anais 1500 7500 15000

MOSSAN Alix 1500 7500 15000

SCHUTT Victoria 1500 7500 15000

WATRELOS Simon 700 3500 7000

PREVOT Damien 1500 7500 15000

RANNOU Florence 1500 7500 15000

BLANC Pierre-Frederic 1500 7500 15000

MIGNARD-SERE Severine 1500 7500 15000

PETIT-RAGARU Agnes 3000 10000 30000

SEGOUFFIN Romain 1500 7500 15000

OLIVER Igor 3000 10000 30000

ROQUES Alain 1500 7500 15000

BERDAHAM Faycal 700 3500 7000

CORREIA Mikael 1500 7500 15000

DEVAUX Isabelle 3000 10000 30000

ESTIBAL Florent 1500 7500 15000

JAMBES--FARDEAU Flore 1500 7500 15000

KERROU Jaafar 700 3500 7000

LODDO Benjamin 700 3500 7000

MARTINS Guillaume 700 3500 7000

MOUCHOTTE Ghislain 1500 7500 15000

PAYET Jean-Thierry 1500 7500 15000

SAIARI Anais 700 3500 7000

TERRIER Ludivine 1500 7500 15000

THIBAULT Frederic 700 3500 7000

THIBAUT Anthony 700 3500 7000

ZALUZEC Ivan 1500 7500 15000

ARSICAUD Christophe 1500 7500 15000

BOUSQUIE Samantha 700 3500 7000

CATHALA Carole 1500 7500 15000
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CHICOT Florence 700 3500 7000

CRABOL Guilhem 1500 7500 15000

FAUCANIE Caroline 1500 7500 15000

GENDRE Simon 700 3500 7000

GESSE Aurelie 700 3500 7000

MOLINARI Yann 1500 7500 15000

MOUSSA Habell 700 3500 7000

NICOD Christophe 700 3500 7000

NOCQUE Julie 700 3500 7000

PERO Sylvain 700 3500 7000

QUARANTA Mickael 700 3500 7000

ROHART Yann 700 3500 7000

SKATNI Saladin 1500 7500 15000

CASTERA Evelyne 700 3500 7000

FUNES Severine 3000 10000 30000

GAUTIER Carole 1500 7500 15000

JOSEPHINE Jacqueline 700 3500 7000

LOULMET Pierre 1500 7500 15000

MAZIERES Evelyne 1500 7500 15000

MIGLIORE Sylvie 3000 10000 30000

NIFENECKER Jean 1500 7500 15000

RIBOULEAU Christophe 1500 7500 15000

ROGET Gerard 1500 7500 15000

STEFANIAK Nancy 700 3500 7000

MASLIES LATAPIE Philippe 6000 15000 60000

PELISSOU Daniel 6000 15000 60000

ABBAD Manon 1500 7500 15000

ARMENGAUD Sandrine 1500 7500 15000

ARNAL Nadine 1500 7500 15000

AUDROIN Clement 700 3500 7000

BELAIDI Hadjira 1500 7500 15000

BERNARD Bertrand 3000 10000 30000

BESSEY Christine 1500 7500 15000

BOIS Audrey 1500 7500 15000

BOISNOIR Yvelise 700 3500 7000

BOURREAU Vincent 1500 7500 15000

BRISE Florian 1500 7500 15000

CAPRARO Vincent 1500 7500 15000

CARTA Stephane 1500 7500 15000

CASAUX Nathalie 1500 7500 15000

CHAKORI Anouar 1500 7500 15000

CORTADE Cathy 1500 7500 15000

COURSIN Guillaume 1500 7500 15000
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DASTREVIGNE Thomas 1500 7500 15000

DELLUC Hugo 1500 7500 15000

DELMAS Audrey 1500 7500 15000

DORBESSAN Francois-Xavier 1500 7500 15000

DUTHILLEUL Antoine 700 3500 7000

FAYE Beatrice 1500 7500 15000

GARBES Pierre 1500 7500 15000

GHARBI Mohamed-Hamza 1500 7500 15000

GOUDALLE Francoise 1500 7500 15000

GUERIN Perrine 1500 7500 15000

GUISLAIN Aurelie 1500 7500 15000

HAYET Katia 1500 7500 15000

LALANDE Elodie 1500 7500 15000

LANGLOIS Cyril 1500 7500 15000

LAZARY Jean-Christophe 1500 7500 15000

LESTRADE Nicole 3000 10000 30000

LOUVRIER Nolwenn 1500 7500 15000

MANVILLE Luc 1500 7500 15000

MAROCCO Fanny 3000 10000 30000

MASSOUTY Jessica 700 3500 7000

MONTELEONE Olivier 1500 7500 15000

MOREL Djamila 1500 7500 15000

MOUSTROU Zoe 1500 7500 15000

NICOLAS Marlene 1500 7500 15000

NUNC Sophie 1500 7500 15000

OCCHIPINTI Bernard 1500 7500 15000

OMARI Zorha 1500 7500 15000

PAVY Laurence 1500 7500 15000

PETIT Francoise 1500 7500 15000

PICOT Sandrine 700 3500 7000

POUSSAINT Fanny 1500 7500 15000

RAJAONESY Zoelinirina 1500 7500 15000

SAINT-JUVIN Matthieu 3000 10000 30000

SAJOUS Laurent 1500 7500 15000

SANVEE Sophie 1500 7500 15000

SCHWAM Marion 1500 7500 15000

SOULET Nathalie 700 3500 7000

SURROCA Emilie 1500 7500 15000

TAILFER Ingrid 1500 7500 15000

TIBERGHIEN Raphael 1500 7500 15000

VIGUIER Marine 700 3500 7000

BERTHOMIEU Kenneth 1500 7500 15000

GAVALDA Elodie 1500 7500 15000
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MEREL Laura 3000 10000 30000

VIDALAIN Claudine 700 3500 7000

BARD Christine 3000 10000 30000

CABANEL Corinne 1500 7500 15000

JUSTAMON Elise 1500 7500 15000

LARROQUE Didier 1500 7500 15000

AGUERO Marc 3000 10000 30000

AGUERO Brigitte 1500 7500 15000

CHEVALIER Laura 700 3500 7000

CONSTANS Philippe 1500 7500 15000

HARRAN Olivier 1500 7500 15000

MOUHIB Mylene 1500 7500 15000

NOIREL Karine 1500 7500 15000

AIRAUDI Bruno 700 3500 7000

BENRELEM Sofiane 1500 7500 15000

BERTRAND Thomas 700 3500 7000

BLANCO GIL Pedro 700 3500 7000

BROUCKE Herve 1500 7500 15000

CAPDEBOSCQ Nicolas 1500 7500 15000

CIVADIER Julien 700 3500 7000

CURBILIE Jean-Francois 1500 7500 15000

DELQUE Nathalie 1500 7500 15000

DHUGUES Sandrine 1500 7500 15000

DUCLAY Mylene 3000 10000 30000

ESCUTARY Jean-Claude 3000 10000 30000

GARBAJOSA Arnaud 1500 7500 15000

GAUBERT Frederique 700 3500 7000

GIROUSSENS Fabien 700 3500 7000

GOURINAL Annie 700 3500 7000

GOZE Thierry 3000 10000 30000

GRAY Julien 700 3500 7000

GUIBERT Baptiste 700 3500 7000

L'HOTE Romaric 1500 7500 15000

LACOSTE Alain 700 3500 7000

LAFFITAU Frank 1500 7500 15000

LECLERC Cecile 700 3500 7000

MANNE Sebastien 1500 7500 15000

MARLE Aurore 700 3500 7000

MEURISSE Muriel 1500 7500 15000

MONRIBOT Jean-Jerome 700 3500 7000

MONTAGNINI Laurent 700 3500 7000

MORGANT Jacky 700 3500 7000

PERILHOU Pierre 700 3500 7000
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POMAREDE Eric 700 3500 7000

ROBERT Giovanni 700 3500 7000

RWALINDA Pierre-Celestin 1500 7500 15000

SAGNES Jerome 1500 7500 15000

SCLAFER Laurent 700 3500 7000

SEGUI Sebastien 700 3500 7000

STACCHETTI Fabienne 1500 7500 15000

VO THANH Maixent 700 3500 7000

ACITORES Axel 700 3500 7000

CHEVALDONNET Benjamin 700 3500 7000

COREIXAS Stephane 1500 7500 15000

CROUZET Florian 700 3500 7000

DELAMAIDE Vincent 700 3500 7000

DUMONT Laura 700 3500 7000

FERNANDES Jeremy 700 3500 7000

FERNANDEZ Jerome 1500 7500 15000

GARZO Lionel 700 3500 7000

GERMAIN Loriane 1500 7500 15000

GONZALEZ Miguel 700 3500 7000

JULIEN Marielle 3000 10000 30000

LAURAIN Damien 1500 7500 15000

MARTINEZ Marie 700 3500 7000

MINICI Laura 1500 7500 15000

NURIT Maxime 700 3500 7000

PEJOUT Alicia 1500 7500 15000

PETIT Marine 1500 7500 15000

PINQUIE Sebastien 700 3500 7000

PONS Nadege 700 3500 7000

PUEL Nicolas 1500 7500 15000

PULBY Jerome 1500 7500 15000

ROLLAND Stephanie 700 3500 7000

ROUVIER Morgan 700 3500 7000

ULPAT Caroline 1500 7500 15000

BOUCHEMA Philippe 1500 7500 15000

DELMAS Lilian 700 3500 7000

FERNANDEZ Alain 1500 7500 15000

GAUBERT Guillaume 700 3500 7000

GAY Philippe 1500 7500 15000

GOUAUX Jean-Louis 1500 7500 15000

HOCINE Malik 1500 7500 15000

JAVALOYES Thierry 700 3500 7000

MALLERON Cristelle 700 3500 7000

MATRAY Anthony 1500 7500 15000
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MERIC Sofia 700 3500 7000

MEZAILLES Christopher 700 3500 7000

PIGEON Sylvaine 1500 7500 15000

QUERRY Nathalie 700 3500 7000

SABATO Valerie 1500 7500 15000

SCENNER Sandrine 700 3500 7000

TARDIF Philippe 700 3500 7000

TUCOU Amaury 1500 7500 15000
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Annexe VII à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

COULONGEON Sandrine 37500 600000

SENTEX Sabine 7000 100000

NGUYEN Claire 7000 100000

HARIOT Lucien 20000 300000

BAGAN Amandine 700 10000

BECKER Mattieu 3500 50000

DELAMAIDE Quentin 700 10000

DELAUX Julien 700 10000

DEMOUGEOT Stephane 700 10000

DESPONT Francois 3500 50000

ESPOSITO Julien 700 10000

FABRE Alexandre 700 10000

FAIRN Eddy 700 10000

FAUGERES Manon 700 10000

FOURCADE Nicolas 700 10000

GOSSE Renaud 3500 50000

HARTZ Romain 3500 50000

HELLEU Gwenn 700 10000

HEROUALI Abdelkader 700 10000

JULIEN Yannick 700 10000

KADRI Celine 3500 50000

LANDREAU Charline 700 10000

LECUTIER Olivier 700 10000

MANDER Mathieu 700 10000

MATEU Julien 700 10000

MESTRIES Sandra 3500 50000

MONIE Stephanie 7000 100000

MOROTTI Thomas 700 10000

PENARD David 3500 50000

POIRIER Quentin 700 10000

RIBERE Stephane 3500 50000

ROCA ARANDA Carine 3500 50000

ROQUE Joelle 3500 50000

ZUBELI Xavier 700 10000

BAGAGE Romain 3500 50000

BION Paul 700 10000
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CAUQUIL Jerome 3500 50000

COLIN Arnaud 700 10000

DUPONT Sarah 700 10000

FRATUS Laurent 3500 50000

HUC Jerome 3500 50000

JULIAN Anais 3500 50000

MOSSAN Alix 3500 50000

SCHUTT Victoria 3500 50000

WATRELOS Simon 700 10000

PREVOT Damien 3500 50000

RANNOU Florence 3500 50000

BLANC Pierre-Frederic 3500 50000

MIGNARD-SERE Severine 3500 50000

PETIT-RAGARU Agnes 7000 100000

SEGOUFFIN Romain 3500 50000

OLIVER Igor 7000 100000

ROQUES Alain 3500 50000

BERDAHAM Faycal 700 10000

CORREIA Mikael 3500 50000

DEVAUX Isabelle 7000 100000

ESTIBAL Florent 3500 50000

JAMBES--FARDEAU Flore 3500 50000

KERROU Jaafar 700 10000

LODDO Benjamin 700 10000

MARTINS Guillaume 700 10000

MOUCHOTTE Ghislain 3500 50000

PAYET Jean-Thierry 3500 50000

SAIARI Anais 700 10000

TERRIER Ludivine 3500 50000

THIBAULT Frederic 700 10000

THIBAUT Anthony 700 10000

ZALUZEC Ivan 3500 50000

ARSICAUD Christophe 3500 50000

BOUSQUIE Samantha 700 10000

CATHALA Carole 3500 50000

CHICOT Florence 700 10000

CRABOL Guilhem 3500 50000

FAUCANIE Caroline 3500 50000

GENDRE Simon 700 10000

GESSE Aurelie 700 10000

MOLINARI Yann 3500 50000

MOUSSA Habell 700 10000

NICOD Christophe 700 10000
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NOCQUE Julie 700 10000

PERO Sylvain 700 10000

QUARANTA Mickael 700 10000

ROHART Yann 700 10000

SKATNI Saladin 3500 50000

CASTERA Evelyne 700 10000

FUNES Severine 7000 100000

GAUTIER Carole 3500 50000

LOULMET Pierre 3500 50000

MAZIERES Evelyne 3500 50000

MIGLIORE Sylvie 7000 100000

NIFENECKER Jean 3500 50000

RIBOULEAU Christophe 3500 50000

ROGET Gerard 3500 50000

STEFANIAK Nancy 700 10000

MASLIES LATAPIE Philippe 20000 300000

PELISSOU Daniel 20000 300000

ABBAD Manon 3500 50000

ARMENGAUD Sandrine 3500 50000

ARNAL Nadine 7000 100000

AUDROIN Clement 700 10000

BELAIDI Hadjira 3500 50000

BERNARD Bertrand 7000 100000

BESSEY Christine 7000 100000

BOIS Audrey 3500 50000

BOISNOIR Yvelise 700 10000

BOURREAU Vincent 3500 50000

BRISE Florian 3500 50000

CAPRARO Vincent 7000 100000

CARTA Stephane 7000 100000

CASAUX Nathalie 3500 50000

CHAKORI Anouar 3500 50000

CORTADE Cathy 7000 100000

COURSIN Guillaume 3500 50000

DASTREVIGNE Thomas 7000 100000

DELLUC Hugo 7000 100000

DELMAS Audrey 7000 100000

DORBESSAN Francois-Xavier 3500 50000

DUTHILLEUL Antoine 700 10000

FAYE Beatrice 7000 100000

GARBES Pierre 7000 100000

GHARBI Mohamed-Hamza 3500 50000

GOUDALLE Francoise 3500 50000
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GUERIN Perrine 3500 50000

GUISLAIN Aurelie 3500 50000

HAYET Katia 3500 50000

LALANDE Elodie 3500 50000

LANGLOIS Cyril 7000 100000

LAZARY Jean-Christophe 3500 50000

LESTRADE Nicole 7000 100000

LOUVRIER Nolwenn 3500 50000

MANVILLE Luc 7000 100000

MAROCCO Fanny 7000 100000

MASSOUTY Jessica 700 10000

MONTELEONE Olivier 3500 50000

MOREL Djamila 3500 50000

MOUSTROU Zoe 3500 50000

NICOLAS Marlene 3500 50000

NUNC Sophie 7000 100000

OCCHIPINTI Bernard 3500 50000

OMARI Zorha 3500 50000

PAVY Laurence 7000 100000

PETIT Francoise 3500 50000

PICOT Sandrine 700 10000

POUSSAINT Fanny 7000 100000

RAJAONESY Zoelinirina 3500 50000

SAINT-JUVIN Matthieu 7000 100000

SAJOUS Laurent 7000 100000

SANVEE Sophie 3500 50000

SCHWAM Marion 3500 50000

SOULET Nathalie 700 10000

SURROCA Emilie 7000 100000

TAILFER Ingrid 7000 100000

TIBERGHIEN Raphael 3500 50000

VIGUIER Marine 700 10000

BERTHOMIEU Kenneth 3500 50000

GAVALDA Elodie 3500 50000

MEREL Laura 7000 100000

VIDALAIN Claudine 700 10000

BARD Christine 7000 100000

CABANEL Corinne 3500 50000

JUSTAMON Elise 3500 50000

LARROQUE Didier 3500 50000

AGUERO Brigitte 3500 50000

AGUERO Marc 7000 100000

CHEVALIER Laura 700 10000
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CONSTANS Philippe 3500 50000

HARRAN Olivier 3500 50000

MOUHIB Mylene 3500 50000

NOIREL Karine 3500 50000

AIRAUDI Bruno 700 10000

BENRELEM Sofiane 3500 50000

BERTRAND Thomas 700 10000

BLANCO GIL Pedro 700 10000

BROUCKE Herve 3500 50000

CAPDEBOSCQ Nicolas 3500 50000

CIVADIER Julien 700 10000

CURBILIE Jean-Francois 3500 50000

DELQUE Nathalie 3500 50000

DHUGUES Sandrine 3500 50000

DUCLAY Mylene 7000 100000

ESCUTARY Jean-Claude 7000 100000

GARBAJOSA Arnaud 3500 50000

GAUBERT Frederique 700 10000

GIROUSSENS Fabien 700 10000

GOURINAL Annie 700 10000

GOZE Thierry 7000 100000

GRAY Julien 700 10000

GUIBERT Baptiste 700 10000

L'HOTE Romaric 3500 50000

LACOSTE Alain 700 10000

LAFFITAU Frank 3500 50000

LECLERC Cecile 700 10000

MANNE Sebastien 3500 50000

MARLE Aurore 700 10000

MEURISSE Muriel 3500 50000

MONRIBOT Jean-Jerome 700 10000

MONTAGNINI Laurent 700 10000

MORGANT Jacky 700 10000

PERILHOU Pierre 700 10000

POMAREDE Eric 700 10000

ROBERT Giovanni 700 10000

RWALINDA Pierre-Celestin 3500 50000

SAGNES Jerome 3500 50000

SCLAFER Laurent 700 10000

SEGUI Sebastien 700 10000

STACCHETTI Fabienne 3500 50000

VO THANH Maixent 700 10000

ACITORES Axel 700 10000
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CHEVALDONNET Benjamin 700 10000

COREIXAS Stephane 3500 50000

CROUZET Florian 700 10000

DELAMAIDE Vincent 700 10000

DUMONT Laura 700 10000

FERNANDES Jeremy 700 10000

FERNANDEZ Jerome 3500 50000

GARZO Lionel 700 10000

GERMAIN Loriane 3500 50000

GONZALEZ Miguel 700 10000

JULIEN Marielle 7000 100000

LAURAIN Damien 3500 50000

MARTINEZ Marie 700 10000

MINICI Laura 3500 50000

NURIT Maxime 700 10000

PEJOUT Alicia 3500 50000

PETIT Marine 3500 50000

PINQUIE Sebastien 700 10000

PONS Nadege 700 10000

PUEL Nicolas 3500 50000

PULBY Jerome 3500 50000

ROLLAND Stephanie 700 10000

ROUVIER Morgan 700 10000

ULPAT Caroline 3500 50000

BOUCHEMA Philippe 3500 50000

DELMAS Lilian 700 10000

FERNANDEZ Alain 3500 50000

GAUBERT Guillaume 700 10000

GAY Philippe 3500 50000

GOUAUX Jean-Louis 3500 50000

HOCINE Malik 3500 50000

JAVALOYES Thierry 700 10000

MALLERON Cristelle 700 10000

MATRAY Anthony 3500 50000

MERIC Sofia 700 10000

MEZAILLES Christopher 700 10000

PIGEON Sylvaine 3500 50000

QUERRY Nathalie 700 10000

SABATO Valerie 3500 50000

SCENNER Sandrine 700 10000

TARDIF Philippe 700 10000

TUCOU Amaury 3500 50000
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Annexe VIII à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

COULONGEON Sandrine 37500 600000

GERARD Guillaume 7000 100000

HEDDE Pascaline 7000 100000

LACROIX Sophie 3500 50000

PELISSIER Audrey 7000 100000

QUEFFELEC Jean-Baptiste 7000 100000

WELLER Gwenaelle 7000 100000

SENTEX Sabine 7000 100000

NGUYEN Claire 7000 100000

HARIOT Lucien 20000 300000

BAGAN Amandine 700 10000

BECKER Mattieu 3500 50000

DELAMAIDE Quentin 700 10000

DELAUX Julien 700 10000

DEMOUGEOT Stephane 700 10000

DESPONT Francois 3500 50000

ESPOSITO Julien 700 10000

FABRE Alexandre 700 10000

FAIRN Eddy 700 10000

FAUGERES Manon 700 10000

FOURCADE Nicolas 700 10000

GOSSE Renaud 3500 50000

HARTZ Romain 3500 50000

HELLEU Gwenn 700 10000

HEROUALI Abdelkader 700 10000

JULIEN Yannick 700 10000

KADRI Celine 3500 50000

LANDREAU Charline 700 10000

LECUTIER Olivier 700 10000

MANDER Mathieu 700 10000

MATEU Julien 700 10000

MESTRIES Sandra 3500 50000

MONIE Stephanie 7000 100000

MOROTTI Thomas 700 10000

PENARD David 3500 50000

POIRIER Quentin 700 10000
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RIBERE Stephane 3500 50000

ROCA ARANDA Carine 3500 50000

ROQUE Joelle 3500 50000

ZUBELI Xavier 700 10000

BAGAGE Romain 3500 50000

BION Paul 700 10000

CAUQUIL Jerome 3500 50000

COLIN Arnaud 700 10000

DUPONT Sarah 700 10000

FRATUS Laurent 3500 50000

HUC Jerome 3500 50000

JULIAN Anais 3500 50000

MOSSAN Alix 3500 50000

SCHUTT Victoria 3500 50000

WATRELOS Simon 700 10000

PREVOT Damien 3500 50000

RANNOU Florence 3500 50000

BLANC Pierre-Frederic 3500 50000

MIGNARD-SERE Severine 3500 50000

PETIT-RAGARU Agnes 7000 100000

SEGOUFFIN Romain 3500 50000

OLIVER Igor 7000 100000

ROQUES Alain 3500 50000

BERDAHAM Faycal 700 10000

CORREIA Mikael 3500 50000

DEVAUX Isabelle 7000 100000

ESTIBAL Florent 3500 50000

JAMBES--FARDEAU Flore 3500 50000

KERROU Jaafar 700 10000

LODDO Benjamin 700 10000

MARTINS Guillaume 700 10000

MOUCHOTTE Ghislain 3500 50000

PAYET Jean-Thierry 3500 50000

SAIARI Anais 700 10000

TERRIER Ludivine 3500 50000

THIBAULT Frederic 700 10000

THIBAUT Anthony 700 10000

ZALUZEC Ivan 3500 50000

ARSICAUD Christophe 3500 50000

BOUSQUIE Samantha 700 10000

CATHALA Carole 3500 50000

CHICOT Florence 700 10000

CRABOL Guilhem 3500 50000

DOUANES (DGDDI) - R76-2024-09-03-00004 - Décision 2024/3 du directeur régional à TOULOUSE portant

subdélégation de la signature du directeur interrégional à

MONTPELLIER dans les domaines gracieux et contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions

en matière de douane et d'argent liquide

83



FAUCANIE Caroline 3500 50000

GENDRE Simon 700 10000

GESSE Aurelie 700 10000

MOLINARI Yann 3500 50000

MOUSSA Habell 700 10000

NICOD Christophe 700 10000

NOCQUE Julie 700 10000

PERO Sylvain 700 10000

QUARANTA Mickael 700 10000

ROHART Yann 700 10000

SKATNI Saladin 3500 50000

CASTERA Evelyne 700 10000

FUNES Severine 7000 100000

GAUTIER Carole 3500 50000

LOULMET Pierre 3500 50000

MAZIERES Evelyne 3500 50000

MIGLIORE Sylvie 7000 100000

NIFENECKER Jean 3500 50000

RIBOULEAU Christophe 3500 50000

ROGET Gerard 3500 50000

STEFANIAK Nancy 700 10000

MASLIES LATAPIE Philippe 20000 300000

PELISSOU Daniel 20000 300000

ABBAD Manon 3500 50000

ARMENGAUD Sandrine 3500 50000

ARNAL Nadine 7000 100000

AUDROIN Clement 700 10000

BELAIDI Hadjira 3500 50000

BERNARD Bertrand 7000 100000

BESSEY Christine 7000 100000

BOIS Audrey 3500 50000

BOISNOIR Yvelise 700 10000

BOURREAU Vincent 3500 50000

BRISE Florian 3500 50000

CAPRARO Vincent 7000 100000

CARTA Stephane 7000 100000

CASAUX Nathalie 3500 50000

CHAKORI Anouar 3500 50000

CORTADE Cathy 7000 100000

COURSIN Guillaume 3500 50000

DASTREVIGNE Thomas 7000 100000

DELLUC Hugo 7000 100000

DELMAS Audrey 7000 100000
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DORBESSAN Francois-Xavier 3500 50000

DUTHILLEUL Antoine 700 10000

FAYE Beatrice 7000 100000

GARBES Pierre 7000 100000

GHARBI Mohamed-Hamza 3500 50000

GOUDALLE Francoise 3500 50000

GUERIN Perrine 3500 50000

GUISLAIN Aurelie 3500 50000

HAYET Katia 3500 50000

LALANDE Elodie 3500 50000

LANGLOIS Cyril 7000 100000

LAZARY Jean-Christophe 3500 50000

LESTRADE Nicole 7000 100000

LOUVRIER Nolwenn 3500 50000

MANVILLE Luc 7000 100000

MAROCCO Fanny 7000 100000

MASSOUTY Jessica 700 10000

MONTELEONE Olivier 3500 50000

MOREL Djamila 3500 50000

MOUSTROU Zoe 3500 50000

NICOLAS Marlene 3500 50000

NUNC Sophie 7000 100000

OCCHIPINTI Bernard 3500 50000

OMARI Zorha 3500 50000

PAVY Laurence 7000 100000

PETIT Francoise 3500 50000

PICOT Sandrine 700 10000

POUSSAINT Fanny 7000 100000

RAJAONESY Zoelinirina 3500 50000

SAINT-JUVIN Matthieu 7000 100000

SAJOUS Laurent 7000 100000

SANVEE Sophie 3500 50000

SCHWAM Marion 3500 50000

SOULET Nathalie 700 10000

SURROCA Emilie 7000 100000

TAILFER Ingrid 7000 100000

TIBERGHIEN Raphael 3500 50000

VIGUIER Marine 700 10000

BERTHOMIEU Kenneth 3500 50000

GAVALDA Elodie 3500 50000

MEREL Laura 7000 100000

VIDALAIN Claudine 700 10000

BARD Christine 7000 100000
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CABANEL Corinne 3500 50000

JUSTAMON Elise 3500 50000

LARROQUE Didier 3500 50000

AGUERO Brigitte 3500 50000

AGUERO Marc 7000 100000

CHEVALIER Laura 700 10000

CONSTANS Philippe 3500 50000

HARRAN Olivier 3500 50000

MOUHIB Mylene 3500 50000

NOIREL Karine 3500 50000

AIRAUDI Bruno 700 10000

BENRELEM Sofiane 3500 50000

BERTRAND Thomas 700 10000

BLANCO GIL Pedro 700 10000

BROUCKE Herve 3500 50000

CAPDEBOSCQ Nicolas 3500 50000

CIVADIER Julien 700 10000

CURBILIE Jean-Francois 3500 50000

DELQUE Nathalie 3500 50000

DHUGUES Sandrine 3500 50000

DUCLAY Mylene 7000 100000

ESCUTARY Jean-Claude 7000 100000

GARBAJOSA Arnaud 3500 50000

GAUBERT Frederique 700 10000

GIROUSSENS Fabien 700 10000

GOURINAL Annie 700 10000

GOZE Thierry 7000 100000

GRAY Julien 700 10000

GUIBERT Baptiste 700 10000

L'HOTE Romaric 3500 50000

LACOSTE Alain 700 10000

LAFFITAU Frank 3500 50000

LECLERC Cecile 700 10000

MANNE Sebastien 3500 50000

MARLE Aurore 700 10000

MEURISSE Muriel 3500 50000

MONRIBOT Jean-Jerome 700 10000

MONTAGNINI Laurent 700 10000

MORGANT Jacky 700 10000

PERILHOU Pierre 700 10000

POMAREDE Eric 700 10000

ROBERT Giovanni 700 10000

RWALINDA Pierre-Celestin 3500 50000
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SAGNES Jerome 3500 50000

SCLAFER Laurent 700 10000

SEGUI Sebastien 700 10000

STACCHETTI Fabienne 3500 50000

VO THANH Maixent 700 10000

ACITORES Axel 700 10000

CHEVALDONNET Benjamin 700 10000

COREIXAS Stephane 3500 50000

CROUZET Florian 700 10000

DELAMAIDE Vincent 700 10000

DUMONT Laura 700 10000

FERNANDES Jeremy 700 10000

FERNANDEZ Jerome 3500 50000

GARZO Lionel 700 10000

GERMAIN Loriane 3500 50000

GONZALEZ Miguel 700 10000

JULIEN Marielle 7000 100000

LAURAIN Damien 3500 50000

MARTINEZ Marie 700 10000

MINICI Laura 3500 50000

NURIT Maxime 700 10000

PEJOUT Alicia 3500 50000

PETIT Marine 3500 50000

PINQUIE Sebastien 700 10000

PONS Nadege 700 10000

PUEL Nicolas 3500 50000

PULBY Jerome 3500 50000

ROLLAND Stephanie 700 10000

ROUVIER Morgan 700 10000

ULPAT Caroline 3500 50000

BOUCHEMA Philippe 3500 50000

DELMAS Lilian 700 10000

FERNANDEZ Alain 3500 50000

GAUBERT Guillaume 700 10000

GAY Philippe 3500 50000

GOUAUX Jean-Louis 3500 50000

HOCINE Malik 3500 50000

JAVALOYES Thierry 700 10000

MALLERON Cristelle 700 10000

MATRAY Anthony 3500 50000

MERIC Sofia 700 10000

MEZAILLES Christopher 700 10000

PIGEON Sylvaine 3500 50000
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QUERRY Nathalie 700 10000

SABATO Valerie 3500 50000

SCENNER Sandrine 700 10000

TARDIF Philippe 700 10000

TUCOU Amaury 3500 50000
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Annexe IX à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

COULONGEON Sandrine 105000 300000

SENTEX Sabine 7000 100000

NGUYEN Claire 7000 100000

HARIOT Lucien 7000 100000

BAGAN Amandine 7000 100000

BECKER Mattieu 7000 100000

DELAMAIDE Quentin 7000 100000

DELAUX Julien 7000 100000

DEMOUGEOT Stephane 7000 100000

DESPONT Francois 7000 100000

ESPOSITO Julien 7000 100000

FABRE Alexandre 7000 100000

FAIRN Eddy 7000 100000

FAUGERES Manon 7000 100000

FOURCADE Nicolas 7000 100000

GOSSE Renaud 7000 100000

HARTZ Romain 7000 100000

HELLEU Gwenn 7000 100000

HEROUALI Abdelkader 7000 100000

JULIEN Yannick 7000 100000

KADRI Celine 7000 100000

LANDREAU Charline 7000 100000

LECUTIER Olivier 7000 100000

MANDER Mathieu 7000 100000

MATEU Julien 7000 100000

MESTRIES Sandra 7000 100000

MONIE Stephanie 7000 100000

MOROTTI Thomas 7000 100000

PENARD David 7000 100000

POIRIER Quentin 7000 100000

RIBERE Stephane 7000 100000

ROCA ARANDA Carine 7000 100000

ROQUE Joelle 7000 100000

ZUBELI Xavier 7000 100000

BAGAGE Romain 7000 100000
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BION Paul 7000 100000

CAUQUIL Jerome 7000 100000

COLIN Arnaud 7000 100000

DUPONT Sarah 7000 100000

FRATUS Laurent 7000 100000

HUC Jerome 7000 100000

JULIAN Anais 7000 100000

MOSSAN Alix 7000 100000

SCHUTT Victoria 7000 100000

WATRELOS Simon 7000 100000

BERDAHAM Faycal 7000 100000

CORREIA Mikael 7000 100000

DEVAUX Isabelle 7000 100000

ESTIBAL Florent 7000 100000

JAMBES--FARDEAU Flore 7000 100000

KERROU Jaafar 7000 100000

LODDO Benjamin 7000 100000

MARTINS Guillaume 7000 100000

MOUCHOTTE Ghislain 7000 100000

PAYET Jean-Thierry 7000 100000

SAIARI Anais 7000 100000

TERRIER Ludivine 7000 100000

THIBAULT Frederic 7000 100000

THIBAUT Anthony 7000 100000

ZALUZEC Ivan 7000 100000

ARSICAUD Christophe 7000 100000

BOUSQUIE Samantha 7000 100000

CATHALA Carole 7000 100000

CHICOT Florence 7000 100000

CRABOL Guilhem 7000 100000

FAUCANIE Caroline 7000 100000

GENDRE Simon 7000 100000

GESSE Aurelie 7000 100000

MOLINARI Yann 7000 100000

MOUSSA Habell 7000 100000

NICOD Christophe 7000 100000

NOCQUE Julie 7000 100000

PERO Sylvain 7000 100000

QUARANTA Mickael 7000 100000

ROHART Yann 7000 100000

SKATNI Saladin 7000 100000

MASLIES LATAPIE Philippe 7000 100000

PELISSOU Daniel 7000 100000
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AIRAUDI Bruno 7000 100000

BENRELEM Sofiane 7000 100000

BERTRAND Thomas 7000 100000

BLANCO GIL Pedro 7000 100000

BROUCKE Herve 7000 100000

CAPDEBOSCQ Nicolas 7000 100000

CIVADIER Julien 7000 100000

CURBILIE Jean-Francois 7000 100000

DELQUE Nathalie 7000 100000

DHUGUES Sandrine 7000 100000

DUCLAY Mylene 7000 100000

ESCUTARY Jean-Claude 7000 100000

GARBAJOSA Arnaud 7000 100000

GAUBERT Frederique 7000 100000

GIROUSSENS Fabien 7000 100000

GOURINAL Annie 7000 100000

GOZE Thierry 7000 100000

GRAY Julien 7000 100000

GUIBERT Baptiste 7000 100000

L'HOTE Romaric 7000 100000

LACOSTE Alain 7000 100000

LAFFITAU Frank 7000 100000

LECLERC Cecile 7000 100000

MANNE Sebastien 7000 100000

MARLE Aurore 7000 100000

MEURISSE Muriel 7000 100000

MONRIBOT Jean-Jerome 7000 100000

MONTAGNINI Laurent 7000 100000

MORGANT Jacky 7000 100000

PERILHOU Pierre 7000 100000

POMAREDE Eric 7000 100000

ROBERT Giovanni 7000 100000

RWALINDA Pierre-Celestin 7000 100000

SAGNES Jerome 7000 100000

SCLAFER Laurent 7000 100000

SEGUI Sebastien 7000 100000

STACCHETTI Fabienne 7000 100000

VO THANH Maixent 7000 100000

ACITORES Axel 7000 100000

CHEVALDONNET Benjamin 7000 100000

COREIXAS Stephane 7000 100000

CROUZET Florian 7000 100000

DELAMAIDE Vincent 7000 100000
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DUMONT Laura 7000 100000

FERNANDES Jeremy 7000 100000

FERNANDEZ Jerome 7000 100000

GARZO Lionel 7000 100000

GERMAIN Loriane 7000 100000

GONZALEZ Miguel 7000 100000

JULIEN Marielle 7000 100000

LAURAIN Damien 7000 100000

MARTINEZ Marie 7000 100000

MINICI Laura 7000 100000

NURIT Maxime 7000 100000

PEJOUT Alicia 7000 100000

PETIT Marine 7000 100000

PINQUIE Sebastien 7000 100000

PONS Nadege 7000 100000

PUEL Nicolas 7000 100000

PULBY Jerome 7000 100000

ROLLAND Stephanie 7000 100000

ROUVIER Morgan 7000 100000

ULPAT Caroline 7000 100000

BOUCHEMA Philippe 7000 100000

DELMAS Lilian 7000 100000

FERNANDEZ Alain 7000 100000

GAUBERT Guillaume 7000 100000

GAY Philippe 7000 100000

GOUAUX Jean-Louis 7000 100000

HOCINE Malik 7000 100000

JAVALOYES Thierry 7000 100000

MALLERON Cristelle 7000 100000

MATRAY Anthony 7000 100000

MERIC Sofia 7000 100000

MEZAILLES Christopher 7000 100000

PIGEON Sylvaine 7000 100000

QUERRY Nathalie 7000 100000

SABATO Valerie 7000 100000

SCENNER Sandrine 7000 100000

TARDIF Philippe 7000 100000

TUCOU Amaury 7000 100000
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Annexe X à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional BALLARIN Max
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

COULONGEON Sandrine 105000 300000

SENTEX Sabine 7000 100000

NGUYEN Claire 7000 100000

HARIOT Lucien 7000 100000

BAGAN Amandine 7000 100000

BECKER Mattieu 7000 100000

DELAMAIDE Quentin 7000 100000

DELAUX Julien 7000 100000

DEMOUGEOT Stephane 7000 100000

DESPONT Francois 7000 100000

ESPOSITO Julien 7000 100000

FABRE Alexandre 7000 100000

FAIRN Eddy 7000 100000

FAUGERES Manon 7000 100000

FOURCADE Nicolas 7000 100000

GOSSE Renaud 7000 100000

HARTZ Romain 7000 100000

HELLEU Gwenn 7000 100000

HEROUALI Abdelkader 7000 100000

JULIEN Yannick 7000 100000

KADRI Celine 7000 100000

LANDREAU Charline 7000 100000

LECUTIER Olivier 7000 100000

MANDER Mathieu 7000 100000

MATEU Julien 7000 100000

MESTRIES Sandra 7000 100000

MONIE Stephanie 7000 100000

MOROTTI Thomas 7000 100000

PENARD David 7000 100000

POIRIER Quentin 7000 100000

RIBERE Stephane 7000 100000

ROCA ARANDA Carine 7000 100000

ROQUE Joelle 7000 100000

ZUBELI Xavier 7000 100000

BAGAGE Romain 7000 100000
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BION Paul 7000 100000

CAUQUIL Jerome 7000 100000

COLIN Arnaud 7000 100000

DUPONT Sarah 7000 100000

FRATUS Laurent 7000 100000

HUC Jerome 7000 100000

JULIAN Anais 7000 100000

MOSSAN Alix 7000 100000

SCHUTT Victoria 7000 100000

WATRELOS Simon 7000 100000

BERDAHAM Faycal 7000 100000

CORREIA Mikael 7000 100000

DEVAUX Isabelle 7000 100000

ESTIBAL Florent 7000 100000

JAMBES--FARDEAU Flore 7000 100000

KERROU Jaafar 7000 100000

LODDO Benjamin 7000 100000

MARTINS Guillaume 7000 100000

MOUCHOTTE Ghislain 7000 100000

PAYET Jean-Thierry 7000 100000

SAIARI Anais 7000 100000

TERRIER Ludivine 7000 100000

THIBAULT Frederic 7000 100000

THIBAUT Anthony 7000 100000

ZALUZEC Ivan 7000 100000

ARSICAUD Christophe 7000 100000

BOUSQUIE Samantha 7000 100000

CATHALA Carole 7000 100000

CHICOT Florence 7000 100000

CRABOL Guilhem 7000 100000

FAUCANIE Caroline 7000 100000

GENDRE Simon 7000 100000

GESSE Aurelie 7000 100000

MOLINARI Yann 7000 100000

MOUSSA Habell 7000 100000

NICOD Christophe 7000 100000

NOCQUE Julie 7000 100000

PERO Sylvain 7000 100000

QUARANTA Mickael 7000 100000

ROHART Yann 7000 100000

SKATNI Saladin 7000 100000

MASLIES LATAPIE Philippe 7000 100000

PELISSOU Daniel 7000 100000
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AIRAUDI Bruno 7000 100000

BENRELEM Sofiane 7000 100000

BERTRAND Thomas 7000 100000

BLANCO GIL Pedro 7000 100000

BROUCKE Herve 7000 100000

CAPDEBOSCQ Nicolas 7000 100000

CIVADIER Julien 7000 100000

CURBILIE Jean-Francois 7000 100000

DELQUE Nathalie 7000 100000

DHUGUES Sandrine 7000 100000

DUCLAY Mylene 7000 100000

ESCUTARY Jean-Claude 7000 100000

GARBAJOSA Arnaud 7000 100000

GAUBERT Frederique 7000 100000

GIROUSSENS Fabien 7000 100000

GOURINAL Annie 7000 100000

GOZE Thierry 7000 100000

GRAY Julien 7000 100000

GUIBERT Baptiste 7000 100000

L'HOTE Romaric 7000 100000

LACOSTE Alain 7000 100000

LAFFITAU Frank 7000 100000

LECLERC Cecile 7000 100000

MANNE Sebastien 7000 100000

MARLE Aurore 7000 100000

MEURISSE Muriel 7000 100000

MONRIBOT Jean-Jerome 7000 100000

MONTAGNINI Laurent 7000 100000

MORGANT Jacky 7000 100000

PERILHOU Pierre 7000 100000

POMAREDE Eric 7000 100000

ROBERT Giovanni 7000 100000

RWALINDA Pierre-Celestin 7000 100000

SAGNES Jerome 7000 100000

SCLAFER Laurent 7000 100000

SEGUI Sebastien 7000 100000

STACCHETTI Fabienne 7000 100000

VO THANH Maixent 7000 100000

ACITORES Axel 7000 100000

CHEVALDONNET Benjamin 7000 100000

COREIXAS Stephane 7000 100000

CROUZET Florian 7000 100000

DELAMAIDE Vincent 7000 100000

DOUANES (DGDDI) - R76-2024-09-03-00004 - Décision 2024/3 du directeur régional à TOULOUSE portant

subdélégation de la signature du directeur interrégional à

MONTPELLIER dans les domaines gracieux et contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions

en matière de douane et d'argent liquide

95



DUMONT Laura 7000 100000

FERNANDES Jeremy 7000 100000

FERNANDEZ Jerome 7000 100000

GARZO Lionel 7000 100000

GERMAIN Loriane 7000 100000

GONZALEZ Miguel 7000 100000

JULIEN Marielle 7000 100000

LAURAIN Damien 7000 100000

MARTINEZ Marie 7000 100000

MINICI Laura 7000 100000

NURIT Maxime 7000 100000

PEJOUT Alicia 7000 100000

PETIT Marine 7000 100000

PINQUIE Sebastien 7000 100000

PONS Nadege 7000 100000

PUEL Nicolas 7000 100000

PULBY Jerome 7000 100000

ROLLAND Stephanie 7000 100000

ROUVIER Morgan 7000 100000

ULPAT Caroline 7000 100000

BOUCHEMA Philippe 7000 100000

DELMAS Lilian 7000 100000

FERNANDEZ Alain 7000 100000

GAUBERT Guillaume 7000 100000

GAY Philippe 7000 100000

GOUAUX Jean-Louis 7000 100000

HOCINE Malik 7000 100000

JAVALOYES Thierry 7000 100000

MALLERON Cristelle 7000 100000

MATRAY Anthony 7000 100000

MERIC Sofia 7000 100000

MEZAILLES Christopher 7000 100000

PIGEON Sylvaine 7000 100000

QUERRY Nathalie 7000 100000

SABATO Valerie 7000 100000

SCENNER Sandrine 7000 100000

TARDIF Philippe 7000 100000

TUCOU Amaury 7000 100000
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Toulouse
7 PLACE ALFONSE JOURDAIN
31080 TOULOUSE
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

TOULOUSE, LE 3 SEPT. 2024

Affaire suivie par : BALLARIN Max
Téléphone : 09 70 27 60 00
Télécopie : 05 61 21 81 65
Mél : dr-toulouse@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2024/3 du directeur régional à  
TOULOUSE portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à MONTPELLIER dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er –  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MONTPELLIER, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à  MONTPELLIER, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de 
décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une 
demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une 
transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MONTPELLIER, les procédures de règlement simplifié en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et 
de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MONTPELLIER, les actes transactionnels définitifs de type 406 portant sur des 
contentieux voyageurs en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui 
sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MONTPELLIER, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention et de délit douaniers, pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MONTPELLIER, les transactions en matière de contravention et de délit 
douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont 
illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à MONTPELLIER, les actes transactionnels définitifs et les ratifications 
d’actes transactionnels provisoires en matière de contrefaçon pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe VII en euros ou sont illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à MONTPELLIER, les transactions en matière de contrefaçon pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IX de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MONTPELLIER, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe IX en euros ou sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe X de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MONTPELLIER, les transactions en matière d’argent liquide pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2024/3 du  3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2024/3 du  3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 41630 1500 7500 15000

Matricule 42445 1500 7500 15000

Matricule 43333 1500 7500 15000

Matricule 44009 1500 7500 15000

Matricule 44522 1500 7500 15000

Matricule 44692 700 3500 7000

Matricule 44738 1500 7500 15000

Matricule 45646 700 3500 7000

Matricule 45969 700 3500 7000

Matricule 46766 1500 7500 15000

Matricule 46839 1500 7500 15000

Matricule 46843 1500 7500 15000

Matricule 47129 1500 7500 15000

Matricule 47225 700 3500 7000

Matricule 50058 1500 7500 15000

Matricule 50168 1500 7500 15000

Matricule 50198 1500 7500 15000

Matricule 50253 1500 7500 15000

Matricule 50274 1500 7500 15000

Matricule 50322 1500 7500 15000

Matricule 51054 1500 7500 15000

Matricule 51366 1500 7500 15000

Matricule 51844 1500 7500 15000

Matricule 52038 1500 7500 15000

Matricule 52054 700 3500 7000

Matricule 52200 700 3500 7000

Matricule 52271 1500 7500 15000

Matricule 52299 1500 7500 15000

Matricule 52355 1500 7500 15000

DOUANES (DGDDI) - R76-2024-09-03-00004 - Décision 2024/3 du directeur régional à TOULOUSE portant

subdélégation de la signature du directeur interrégional à

MONTPELLIER dans les domaines gracieux et contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions

en matière de douane et d'argent liquide

102



Matricule 52492 1500 7500 15000

Matricule 52528 1500 7500 15000

Matricule 52529 1500 7500 15000

Matricule 52646 1500 7500 15000

Matricule 52880 1500 7500 15000

Matricule 53156 700 3500 7000

Matricule 53213 1500 7500 15000

Matricule 53364 700 3500 7000

Matricule 53562 1500 7500 15000

Matricule 53608 1500 7500 15000

Matricule 53690 1500 7500 15000

Matricule 53702 1500 7500 15000

Matricule 54044 1500 7500 15000

Matricule 54186 700 3500 7000

Matricule 54196 1500 7500 15000

Matricule 54286 1500 7500 15000

Matricule 54504 700 3500 7000

Matricule 54746 1500 7500 15000

Matricule 55190 1500 7500 15000

Matricule 55288 700 3500 7000

Matricule 55308 1500 7500 15000

Matricule 55360 700 3500 7000

Matricule 55430 1500 7500 15000

Matricule 55518 1500 7500 15000

Matricule 55544 700 3500 7000

Matricule 55942 1500 7500 15000

Matricule 56226 700 3500 7000

Matricule 56308 700 3500 7000

Matricule 56528 700 3500 7000

Matricule 56689 1500 7500 15000

Matricule 56734 700 3500 7000

Matricule 56796 1500 7500 15000

Matricule 56951 700 3500 7000

Matricule 57015 1500 7500 15000

Matricule 57108 1500 7500 15000

Matricule 57126 1500 7500 15000

Matricule 57525 1500 7500 15000

Matricule 57816 700 3500 7000

Matricule 57926 700 3500 7000

Matricule 57992 700 3500 7000

Matricule 58086 1500 7500 15000

Matricule 58144 700 3500 7000

Matricule 58634 1500 7500 15000
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Matricule 58804 1500 7500 15000

Matricule 58845 700 3500 7000

Matricule 59132 1500 7500 15000

Matricule 59378 700 3500 7000

Matricule 59408 700 3500 7000

Matricule 59522 1500 7500 15000

Matricule 59660 700 3500 7000

Matricule 59712 700 3500 7000

Matricule 59726 1500 7500 15000

Matricule 59758 700 3500 7000

Matricule 59780 700 3500 7000

Matricule 59824 700 3500 7000

Matricule 59830 700 3500 7000

Matricule 59856 1500 7500 15000

Matricule 59872 700 3500 7000

Matricule 59968 1500 7500 15000

Matricule 60308 700 3500 7000

Matricule 60580 700 3500 7000

Matricule 60646 700 3500 7000

Matricule 60702 700 3500 7000

Matricule 60720 700 3500 7000

Matricule 60794 1500 7500 15000

Matricule 60872 700 3500 7000

Matricule 60896 1500 7500 15000

Matricule 60994 1500 7500 15000

Matricule 61208 700 3500 7000

Matricule 61292 1500 7500 15000

Matricule 61844 1500 7500 15000

Matricule 61962 700 3500 7000

Matricule 62092 700 3500 7000

Matricule 62094 700 3500 7000

Matricule 62120 700 3500 7000

Matricule 62228 700 3500 7000

Matricule 62302 700 3500 7000

Matricule 62306 700 3500 7000

Matricule 62532 1500 7500 15000

Matricule 62540 700 3500 7000

Matricule 62620 700 3500 7000

Matricule 62828 700 3500 7000

Matricule 62838 700 3500 7000

Matricule 62840 700 3500 7000

Matricule 62914 1500 7500 15000

Matricule 63071 700 3500 7000
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Matricule 63327 700 3500 7000

Matricule 63389 700 3500 7000

Matricule 63402 700 3500 7000

Matricule 63458 700 3500 7000

Matricule 63465 700 3500 7000

Matricule 63472 700 3500 7000

Matricule 63486 700 3500 7000

Matricule 63537 700 3500 7000

Matricule 63592 700 3500 7000

Matricule 63710 700 3500 7000

Matricule 63716 1500 7500 15000

Matricule 63736 700 3500 7000

Matricule 63808 700 3500 7000

Matricule 63898 700 3500 7000

Matricule 63944 700 3500 7000

Matricule 63990 700 3500 7000

Matricule 63998 1500 7500 15000

Matricule 64016 700 3500 7000

Matricule 64148 700 3500 7000

Matricule 64336 1500 7500 15000

Matricule 64454 1500 7500 15000

Matricule 64696 1500 7500 15000

Matricule 64744 700 3500 7000

Matricule 64788 700 3500 7000

Matricule 64940 1500 7500 15000

Matricule 64976 700 3500 7000

Matricule 64986 700 3500 7000

Matricule 65016 700 3500 7000

Matricule 65018 700 3500 7000

Matricule 65024 700 3500 7000

Matricule 65036 1500 7500 15000

Matricule 65142 700 3500 7000

Matricule 65194 700 3500 7000

Matricule 65544 1500 7500 15000

Matricule 65562 700 3500 7000

Matricule 65922 1500 7500 15000

Matricule 66014 1500 7500 15000

Matricule 66056 1500 7500 15000

Matricule 66254 700 3500 7000

Matricule 66282 1500 7500 15000

Matricule 66290 1500 7500 15000

Matricule 66360 1500 7500 15000

Matricule 66804 1500 7500 15000
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Matricule 67188 700 3500 7000

Matricule 67288 1500 7500 15000

Matricule 67484 700 3500 7000

Matricule 67740 700 3500 7000

Matricule 67848 700 3500 7000
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV« 420D », « 420 », « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 36965 3000 10000 30000

Matricule 38982 3000 10000 30000

Matricule 41237 700 3500 7000

Matricule 41321 1500 7500 15000

Matricule 41561 1500 7500 15000

Matricule 41630 3000 10000 30000

Matricule 42399 3000 10000 30000

Matricule 42445 1500 7500 15000

Matricule 42555 3000 10000 30000

Matricule 42798 1500 7500 15000

Matricule 43333 3000 10000 30000

Matricule 43345 3000 10000 30000

Matricule 43821 1500 7500 15000

Matricule 43870 1500 7500 15000

Matricule 44009 3000 10000 30000

Matricule 44037 700 3500 7000

Matricule 44522 3000 10000 30000

Matricule 44687 1500 7500 15000

Matricule 44692 700 3500 7000

Matricule 44738 1500 7500 15000

Matricule 44744 6000 15000 60000

Matricule 44807 700 3500 7000

Matricule 44953 3000 10000 30000

Matricule 45102 700 3500 7000

Matricule 45646 700 3500 7000

Matricule 45969 700 3500 7000

Matricule 46185 1500 7500 15000

Matricule 46446 1500 7500 15000

Matricule 46517 1500 7500 15000
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Matricule 46766 1500 7500 15000

Matricule 46833 1500 7500 15000

Matricule 46839 1500 7500 15000

Matricule 46843 1500 7500 15000

Matricule 47129 1500 7500 15000

Matricule 47225 700 3500 7000

Matricule 50058 1500 7500 15000

Matricule 50168 1500 7500 15000

Matricule 50198 1500 7500 15000

Matricule 50247 1500 7500 15000

Matricule 50253 1500 7500 15000

Matricule 50274 1500 7500 15000

Matricule 50322 3000 10000 30000

Matricule 51054 1500 7500 15000

Matricule 51366 3000 10000 30000

Matricule 51768 1500 7500 15000

Matricule 51844 1500 7500 15000

Matricule 51965 1500 7500 15000

Matricule 52038 1500 7500 15000

Matricule 52054 700 3500 7000

Matricule 52093 6000 15000 60000

Matricule 52200 700 3500 7000

Matricule 52221 1500 7500 15000

Matricule 52271 3000 10000 30000

Matricule 52299 1500 7500 15000

Matricule 52355 1500 7500 15000

Matricule 52492 1500 7500 15000

Matricule 52528 1500 7500 15000

Matricule 52529 3000 10000 30000

Matricule 52615 1500 7500 15000

Matricule 52646 3000 10000 30000

Matricule 52717 1500 7500 15000

Matricule 52880 1500 7500 15000

Matricule 53140 1500 7500 15000

Matricule 53156 700 3500 7000

Matricule 53213 1500 7500 15000

Matricule 53364 700 3500 7000

Matricule 53562 1500 7500 15000

Matricule 53608 1500 7500 15000

Matricule 53682 1500 7500 15000

Matricule 53690 1500 7500 15000

Matricule 53702 1500 7500 15000

Matricule 53853 165000 100000 300000
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Matricule 53856 1500 7500 15000

Matricule 54044 1500 7500 15000

Matricule 54186 700 3500 7000

Matricule 54196 1500 7500 15000

Matricule 54286 1500 7500 15000

Matricule 54504 700 3500 7000

Matricule 54629 1500 7500 15000

Matricule 54630 1500 7500 15000

Matricule 54746 1500 7500 15000

Matricule 54800 700 3500 7000

Matricule 54952 700 3500 7000

Matricule 55190 1500 7500 15000

Matricule 55288 700 3500 7000

Matricule 55308 1500 7500 15000

Matricule 55360 700 3500 7000

Matricule 55430 1500 7500 15000

Matricule 55511 6000 15000 60000

Matricule 55518 1500 7500 15000

Matricule 55544 700 3500 7000

Matricule 55608 1500 7500 15000

Matricule 55867 1500 7500 15000

Matricule 55918 1500 7500 15000

Matricule 55931 1500 7500 15000

Matricule 55942 1500 7500 15000

Matricule 56016 1500 7500 15000

Matricule 56226 700 3500 7000

Matricule 56229 1500 7500 15000

Matricule 56287 1500 7500 15000

Matricule 56308 700 3500 7000

Matricule 56373 1500 7500 15000

Matricule 56528 700 3500 7000

Matricule 56689 3000 10000 30000

Matricule 56699 1500 7500 15000

Matricule 56734 700 3500 7000

Matricule 56746 1500 7500 15000

Matricule 56796 1500 7500 15000

Matricule 56951 700 3500 7000

Matricule 57015 1500 7500 15000

Matricule 57108 1500 7500 15000

Matricule 57126 1500 7500 15000

Matricule 57157 1500 7500 15000

Matricule 57169 1500 7500 15000

Matricule 57231 1500 7500 15000
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Matricule 57292 1500 7500 15000

Matricule 57313 1500 7500 15000

Matricule 57451 1500 7500 15000

Matricule 57468 700 3500 7000

Matricule 57525 1500 7500 15000

Matricule 57816 700 3500 7000

Matricule 57926 700 3500 7000

Matricule 57947 1500 7500 15000

Matricule 57992 700 3500 7000

Matricule 58086 1500 7500 15000

Matricule 58100 1500 7500 15000

Matricule 58141 1500 7500 15000

Matricule 58144 700 3500 7000

Matricule 58357 1500 7500 15000

Matricule 58361 1500 7500 15000

Matricule 58634 1500 7500 15000

Matricule 58804 1500 7500 15000

Matricule 58845 700 3500 7000

Matricule 59132 1500 7500 15000

Matricule 59311 1500 7500 15000

Matricule 59378 700 3500 7000

Matricule 59408 700 3500 7000

Matricule 59522 1500 7500 15000

Matricule 59554 1500 7500 15000

Matricule 59575 700 3500 7000

Matricule 59660 700 3500 7000

Matricule 59712 700 3500 7000

Matricule 59726 1500 7500 15000

Matricule 59758 700 3500 7000

Matricule 59780 700 3500 7000

Matricule 59823 1500 7500 15000

Matricule 59824 700 3500 7000

Matricule 59830 700 3500 7000

Matricule 59856 1500 7500 15000

Matricule 59872 700 3500 7000

Matricule 59968 1500 7500 15000

Matricule 60000 1500 7500 15000

Matricule 60308 700 3500 7000

Matricule 60384 1500 7500 15000

Matricule 60393 1500 7500 15000

Matricule 60457 1500 7500 15000

Matricule 60580 700 3500 7000

Matricule 60646 700 3500 7000
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Matricule 60667 1500 7500 15000

Matricule 60702 700 3500 7000

Matricule 60720 700 3500 7000

Matricule 60794 1500 7500 15000

Matricule 60872 700 3500 7000

Matricule 60896 1500 7500 15000

Matricule 60994 1500 7500 15000

Matricule 61121 3000 10000 30000

Matricule 61208 700 3500 7000

Matricule 61254 3000 10000 30000

Matricule 61273 1500 7500 15000

Matricule 61292 1500 7500 15000

Matricule 61400 1500 7500 15000

Matricule 61415 1500 7500 15000

Matricule 61810 1500 7500 15000

Matricule 61844 1500 7500 15000

Matricule 61962 700 3500 7000

Matricule 62092 700 3500 7000

Matricule 62094 700 3500 7000

Matricule 62120 700 3500 7000

Matricule 62155 700 3500 7000

Matricule 62228 700 3500 7000

Matricule 62302 700 3500 7000

Matricule 62306 700 3500 7000

Matricule 62532 1500 7500 15000

Matricule 62540 700 3500 7000

Matricule 62617 1500 7500 15000

Matricule 62620 700 3500 7000

Matricule 62665 1500 7500 15000

Matricule 62689 1500 7500 15000

Matricule 62828 700 3500 7000

Matricule 62838 700 3500 7000

Matricule 62840 700 3500 7000

Matricule 62914 1500 7500 15000

Matricule 62994 1500 7500 15000

Matricule 63040 1500 7500 15000

Matricule 63046 1500 7500 15000

Matricule 63071 700 3500 7000

Matricule 63155 700 3500 7000

Matricule 63302 1500 7500 15000

Matricule 63327 700 3500 7000

Matricule 63389 700 3500 7000

Matricule 63402 700 3500 7000
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Matricule 63458 700 3500 7000

Matricule 63465 700 3500 7000

Matricule 63472 700 3500 7000

Matricule 63486 700 3500 7000

Matricule 63537 700 3500 7000

Matricule 63592 700 3500 7000

Matricule 63710 700 3500 7000

Matricule 63716 1500 7500 15000

Matricule 63736 700 3500 7000

Matricule 63808 700 3500 7000

Matricule 63898 700 3500 7000

Matricule 63944 700 3500 7000

Matricule 63990 700 3500 7000

Matricule 63998 1500 7500 15000

Matricule 64016 700 3500 7000

Matricule 64045 3000 10000 30000

Matricule 64083 1500 7500 15000

Matricule 64148 700 3500 7000

Matricule 64229 1500 7500 15000

Matricule 64336 1500 7500 15000

Matricule 64454 1500 7500 15000

Matricule 64468 1500 7500 15000

Matricule 64696 1500 7500 15000

Matricule 64744 700 3500 7000

Matricule 64788 700 3500 7000

Matricule 64851 700 3500 7000

Matricule 64925 3000 10000 30000

Matricule 64940 1500 7500 15000

Matricule 64976 700 3500 7000

Matricule 64986 700 3500 7000

Matricule 65016 700 3500 7000

Matricule 65018 700 3500 7000

Matricule 65023 1500 7500 15000

Matricule 65024 700 3500 7000

Matricule 65036 1500 7500 15000

Matricule 65083 1500 7500 15000

Matricule 65142 700 3500 7000

Matricule 65194 700 3500 7000

Matricule 65203 700 3500 7000

Matricule 65544 1500 7500 15000

Matricule 65562 700 3500 7000

Matricule 65922 1500 7500 15000

Matricule 66014 1500 7500 15000
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Matricule 66056 1500 7500 15000

Matricule 66254 700 3500 7000

Matricule 66282 1500 7500 15000

Matricule 66290 1500 7500 15000

Matricule 66360 1500 7500 15000

Matricule 66804 1500 7500 15000

Matricule 67188 700 3500 7000

Matricule 67288 1500 7500 15000

Matricule 67484 700 3500 7000

Matricule 67723 1500 7500 15000

Matricule 67740 700 3500 7000

Matricule 67801 1500 7500 15000

Matricule 67848 700 3500 7000
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 36965 1500 7500 15000

Matricule 38982 3000 10000 30000

Matricule 41237 700 3500 7000

Matricule 41321 1500 7500 15000

Matricule 41561 1500 7500 15000

Matricule 41630 3000 10000 30000

Matricule 42399 3000 10000 30000

Matricule 42445 1500 7500 15000

Matricule 42555 3000 10000 30000

Matricule 42798 1500 7500 15000

Matricule 43333 3000 10000 30000

Matricule 43345 3000 10000 30000

Matricule 43821 1500 7500 15000

Matricule 43870 1500 7500 15000

Matricule 44009 3000 10000 30000

Matricule 44037 700 3500 7000

Matricule 44522 3000 10000 30000

Matricule 44687 1500 7500 15000

Matricule 44692 700 3500 7000

Matricule 44738 1500 7500 15000

Matricule 44744 6000 15000 60000

Matricule 44807 700 3500 7000

Matricule 44953 3000 10000 30000

Matricule 45102 700 3500 7000

Matricule 45646 700 3500 7000

Matricule 45969 700 3500 7000

Matricule 46185 1500 7500 15000

Matricule 46446 1500 7500 15000

Matricule 46517 1500 7500 15000
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Matricule 46766 1500 7500 15000

Matricule 46833 1500 7500 15000

Matricule 46839 1500 7500 15000

Matricule 46843 1500 7500 15000

Matricule 47129 1500 7500 15000

Matricule 47225 700 3500 7000

Matricule 50058 1500 7500 15000

Matricule 50168 1500 7500 15000

Matricule 50198 1500 7500 15000

Matricule 50247 1500 7500 15000

Matricule 50253 1500 7500 15000

Matricule 50274 1500 7500 15000

Matricule 50322 3000 10000 30000

Matricule 51054 1500 7500 15000

Matricule 51366 3000 10000 30000

Matricule 51768 1500 7500 15000

Matricule 51844 1500 7500 15000

Matricule 51965 1500 7500 15000

Matricule 52038 1500 7500 15000

Matricule 52054 700 3500 7000

Matricule 52093 6000 15000 60000

Matricule 52200 700 3500 7000

Matricule 52221 1500 7500 15000

Matricule 52271 3000 10000 30000

Matricule 52299 1500 7500 15000

Matricule 52355 1500 7500 15000

Matricule 52492 1500 7500 15000

Matricule 52528 1500 7500 15000

Matricule 52529 3000 10000 30000

Matricule 52615 1500 7500 15000

Matricule 52646 3000 10000 30000

Matricule 52717 1500 7500 15000

Matricule 52880 1500 7500 15000

Matricule 53140 1500 7500 15000

Matricule 53156 700 3500 7000

Matricule 53213 1500 7500 15000

Matricule 53364 700 3500 7000

Matricule 53562 1500 7500 15000

Matricule 53608 1500 7500 15000

Matricule 53682 1500 7500 15000

Matricule 53690 1500 7500 15000

Matricule 53702 1500 7500 15000

Matricule 53853 165000 100000 300000
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Matricule 53856 1500 7500 15000

Matricule 54044 1500 7500 15000

Matricule 54186 700 3500 7000

Matricule 54196 1500 7500 15000

Matricule 54286 1500 7500 15000

Matricule 54504 700 3500 7000

Matricule 54629 1500 7500 15000

Matricule 54630 1500 7500 15000

Matricule 54746 1500 7500 15000

Matricule 54800 700 3500 7000

Matricule 54952 700 3500 7000

Matricule 55190 1500 7500 15000

Matricule 55288 700 3500 7000

Matricule 55308 1500 7500 15000

Matricule 55360 700 3500 7000

Matricule 55430 1500 7500 15000

Matricule 55511 6000 15000 60000

Matricule 55518 1500 7500 15000

Matricule 55544 700 3500 7000

Matricule 55608 1500 7500 15000

Matricule 55867 1500 7500 15000

Matricule 55918 1500 7500 15000

Matricule 55931 1500 7500 15000

Matricule 55942 1500 7500 15000

Matricule 56016 1500 7500 15000

Matricule 56226 700 3500 7000

Matricule 56229 1500 7500 15000

Matricule 56287 1500 7500 15000

Matricule 56308 700 3500 7000

Matricule 56373 1500 7500 15000

Matricule 56528 700 3500 7000

Matricule 56689 3000 10000 30000

Matricule 56699 1500 7500 15000

Matricule 56734 700 3500 7000

Matricule 56746 1500 7500 15000

Matricule 56796 1500 7500 15000

Matricule 56951 700 3500 7000

Matricule 57015 1500 7500 15000

Matricule 57108 1500 7500 15000

Matricule 57126 1500 7500 15000

Matricule 57157 1500 7500 15000

Matricule 57169 1500 7500 15000

Matricule 57231 1500 7500 15000
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Matricule 57292 1500 7500 15000

Matricule 57313 1500 7500 15000

Matricule 57451 1500 7500 15000

Matricule 57468 700 3500 7000

Matricule 57525 1500 7500 15000

Matricule 57816 700 3500 7000

Matricule 57926 700 3500 7000

Matricule 57947 1500 7500 15000

Matricule 57992 700 3500 7000

Matricule 58086 1500 7500 15000

Matricule 58100 1500 7500 15000

Matricule 58141 1500 7500 15000

Matricule 58144 700 3500 7000

Matricule 58357 1500 7500 15000

Matricule 58361 1500 7500 15000

Matricule 58634 1500 7500 15000

Matricule 58804 1500 7500 15000

Matricule 58845 700 3500 7000

Matricule 59132 1500 7500 15000

Matricule 59311 1500 7500 15000

Matricule 59378 700 3500 7000

Matricule 59408 700 3500 7000

Matricule 59522 1500 7500 15000

Matricule 59554 1500 7500 15000

Matricule 59575 700 3500 7000

Matricule 59660 700 3500 7000

Matricule 59712 700 3500 7000

Matricule 59726 1500 7500 15000

Matricule 59758 700 3500 7000

Matricule 59780 700 3500 7000

Matricule 59823 1500 7500 15000

Matricule 59824 700 3500 7000

Matricule 59830 700 3500 7000

Matricule 59856 1500 7500 15000

Matricule 59872 700 3500 7000

Matricule 59968 1500 7500 15000

Matricule 60000 1500 7500 15000

Matricule 60308 700 3500 7000

Matricule 60384 1500 7500 15000

Matricule 60393 1500 7500 15000

Matricule 60457 1500 7500 15000

Matricule 60580 700 3500 7000

Matricule 60646 700 3500 7000
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Matricule 60667 1500 7500 15000

Matricule 60702 700 3500 7000

Matricule 60720 700 3500 7000

Matricule 60794 1500 7500 15000

Matricule 60872 700 3500 7000

Matricule 60896 1500 7500 15000

Matricule 60994 1500 7500 15000

Matricule 61121 3000 10000 30000

Matricule 61208 700 3500 7000

Matricule 61254 3000 10000 30000

Matricule 61273 1500 7500 15000

Matricule 61292 1500 7500 15000

Matricule 61400 1500 7500 15000

Matricule 61415 1500 7500 15000

Matricule 61810 1500 7500 15000

Matricule 61844 1500 7500 15000

Matricule 61962 700 3500 7000

Matricule 62092 700 3500 7000

Matricule 62094 700 3500 7000

Matricule 62120 700 3500 7000

Matricule 62155 700 3500 7000

Matricule 62228 700 3500 7000

Matricule 62302 700 3500 7000

Matricule 62306 700 3500 7000

Matricule 62532 1500 7500 15000

Matricule 62540 700 3500 7000

Matricule 62617 1500 7500 15000

Matricule 62620 700 3500 7000

Matricule 62665 1500 7500 15000

Matricule 62689 1500 7500 15000

Matricule 62828 700 3500 7000

Matricule 62838 700 3500 7000

Matricule 62840 700 3500 7000

Matricule 62914 1500 7500 15000

Matricule 62994 1500 7500 15000

Matricule 63040 1500 7500 15000

Matricule 63046 1500 7500 15000

Matricule 63071 700 3500 7000

Matricule 63155 700 3500 7000

Matricule 63302 1500 7500 15000

Matricule 63327 700 3500 7000

Matricule 63389 700 3500 7000

Matricule 63402 700 3500 7000
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Matricule 63458 700 3500 7000

Matricule 63465 700 3500 7000

Matricule 63472 700 3500 7000

Matricule 63486 700 3500 7000

Matricule 63537 700 3500 7000

Matricule 63592 700 3500 7000

Matricule 63710 700 3500 7000

Matricule 63716 1500 7500 15000

Matricule 63736 700 3500 7000

Matricule 63808 700 3500 7000

Matricule 63898 700 3500 7000

Matricule 63944 700 3500 7000

Matricule 63990 700 3500 7000

Matricule 63998 1500 7500 15000

Matricule 64016 700 3500 7000

Matricule 64045 3000 10000 30000

Matricule 64083 3000 10000 30000

Matricule 64148 700 3500 7000

Matricule 64229 1500 7500 15000

Matricule 64336 1500 7500 15000

Matricule 64454 1500 7500 15000

Matricule 64468 1500 7500 15000

Matricule 64696 1500 7500 15000

Matricule 64744 700 3500 7000

Matricule 64788 700 3500 7000

Matricule 64851 700 3500 7000

Matricule 64925 3000 10000 30000

Matricule 64940 1500 7500 15000

Matricule 64976 700 3500 7000

Matricule 64986 700 3500 7000

Matricule 65016 700 3500 7000

Matricule 65018 700 3500 7000

Matricule 65023 1500 7500 15000

Matricule 65024 700 3500 7000

Matricule 65036 1500 7500 15000

Matricule 65083 1500 7500 15000

Matricule 65142 700 3500 7000

Matricule 65194 700 3500 7000

Matricule 65203 700 3500 7000

Matricule 65544 1500 7500 15000

Matricule 65562 700 3500 7000

Matricule 65922 1500 7500 15000

Matricule 66014 1500 7500 15000
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Matricule 66056 1500 7500 15000

Matricule 66254 700 3500 7000

Matricule 66282 1500 7500 15000

Matricule 66290 1500 7500 15000

Matricule 66360 1500 7500 15000

Matricule 66804 1500 7500 15000

Matricule 67188 700 3500 7000

Matricule 67288 1500 7500 15000

Matricule 67484 700 3500 7000

Matricule 67723 1500 7500 15000

Matricule 67740 700 3500 7000

Matricule 67801 1500 7500 15000

Matricule 67848 700 3500 7000
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des marchandises

Matricule 36965 7000 100000

Matricule 38982 7000 100000

Matricule 41237 700 10000

Matricule 41321 3500 50000

Matricule 41561 3500 50000

Matricule 41630 7000 100000

Matricule 42399 7000 100000

Matricule 42445 3500 50000

Matricule 42555 7000 100000

Matricule 42798 3500 50000

Matricule 43333 7000 100000

Matricule 43345 7000 100000

Matricule 43870 3500 50000

Matricule 44009 7000 100000

Matricule 44037 700 10000

Matricule 44522 7000 100000

Matricule 44687 3500 50000

Matricule 44692 700 10000

Matricule 44738 3500 50000

Matricule 44744 20000 300000

Matricule 44807 700 10000

Matricule 44953 7000 100000

Matricule 45102 700 10000

Matricule 45646 700 10000

Matricule 45969 700 10000

Matricule 46185 3500 50000

Matricule 46446 3500 50000

Matricule 46517 3500 50000

Matricule 46766 3500 50000

Matricule 46833 3500 50000

Matricule 46839 3500 50000

DOUANES (DGDDI) - R76-2024-09-03-00004 - Décision 2024/3 du directeur régional à TOULOUSE portant

subdélégation de la signature du directeur interrégional à

MONTPELLIER dans les domaines gracieux et contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions

en matière de douane et d'argent liquide

121



Matricule 46843 3500 50000

Matricule 47129 3500 50000

Matricule 47225 700 10000

Matricule 50058 3500 50000

Matricule 50168 3500 50000

Matricule 50198 3500 50000

Matricule 50247 3500 50000

Matricule 50253 3500 50000

Matricule 50274 3500 50000

Matricule 50322 7000 100000

Matricule 51054 3500 50000

Matricule 51366 7000 100000

Matricule 51768 7000 100000

Matricule 51844 3500 50000

Matricule 51965 3500 50000

Matricule 52038 3500 50000

Matricule 52054 700 10000

Matricule 52093 20000 300000

Matricule 52200 700 10000

Matricule 52221 7000 100000

Matricule 52271 7000 100000

Matricule 52299 3500 50000

Matricule 52355 3500 50000

Matricule 52492 3500 50000

Matricule 52528 3500 50000

Matricule 52529 7000 100000

Matricule 52615 7000 100000

Matricule 52646 7000 100000

Matricule 52717 3500 50000

Matricule 52880 3500 50000

Matricule 53140 3500 50000

Matricule 53156 700 10000

Matricule 53213 3500 50000

Matricule 53364 700 10000

Matricule 53562 3500 50000

Matricule 53608 3500 50000

Matricule 53690 3500 50000

Matricule 53702 3500 50000

Matricule 53853 37500 600000

Matricule 53856 7000 100000

Matricule 54044 3500 50000

Matricule 54186 700 10000

Matricule 54196 3500 50000
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Matricule 54286 3500 50000

Matricule 54504 700 10000

Matricule 54629 7000 100000

Matricule 54630 7000 100000

Matricule 54746 3500 50000

Matricule 54800 700 10000

Matricule 54952 700 10000

Matricule 55190 3500 50000

Matricule 55288 700 10000

Matricule 55308 3500 50000

Matricule 55360 700 10000

Matricule 55430 3500 50000

Matricule 55511 20000 300000

Matricule 55518 3500 50000

Matricule 55544 700 10000

Matricule 55608 3500 50000

Matricule 55867 7000 100000

Matricule 55918 7000 100000

Matricule 55931 3500 50000

Matricule 55942 3500 50000

Matricule 56016 3500 50000

Matricule 56226 700 10000

Matricule 56229 7000 100000

Matricule 56287 3500 50000

Matricule 56308 700 10000

Matricule 56528 700 10000

Matricule 56689 7000 100000

Matricule 56734 700 10000

Matricule 56746 3500 50000

Matricule 56796 3500 50000

Matricule 56951 700 10000

Matricule 57015 3500 50000

Matricule 57108 3500 50000

Matricule 57126 3500 50000

Matricule 57157 7000 100000

Matricule 57169 3500 50000

Matricule 57292 3500 50000

Matricule 57313 3500 50000

Matricule 57451 3500 50000

Matricule 57468 700 10000

Matricule 57525 3500 50000

Matricule 57816 700 10000

Matricule 57926 700 10000
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Matricule 57947 3500 50000

Matricule 57992 700 10000

Matricule 58086 3500 50000

Matricule 58100 7000 100000

Matricule 58141 3500 50000

Matricule 58144 700 10000

Matricule 58357 7000 100000

Matricule 58361 7000 100000

Matricule 58634 3500 50000

Matricule 58804 3500 50000

Matricule 58845 700 10000

Matricule 59132 3500 50000

Matricule 59311 3500 50000

Matricule 59378 700 10000

Matricule 59408 700 10000

Matricule 59522 3500 50000

Matricule 59554 3500 50000

Matricule 59575 700 10000

Matricule 59660 700 10000

Matricule 59712 700 10000

Matricule 59726 3500 50000

Matricule 59758 700 10000

Matricule 59780 700 10000

Matricule 59823 7000 100000

Matricule 59824 700 10000

Matricule 59830 700 10000

Matricule 59856 3500 50000

Matricule 59872 700 10000

Matricule 59968 3500 50000

Matricule 60000 3500 50000

Matricule 60308 700 10000

Matricule 60384 7000 100000

Matricule 60393 3500 50000

Matricule 60457 7000 100000

Matricule 60580 700 10000

Matricule 60646 700 10000

Matricule 60667 3500 50000

Matricule 60702 700 10000

Matricule 60720 700 10000

Matricule 60794 3500 50000

Matricule 60872 700 10000

Matricule 60896 3500 50000

Matricule 60994 3500 50000
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Matricule 61121 7000 100000

Matricule 61208 700 10000

Matricule 61254 7000 100000

Matricule 61273 3500 50000

Matricule 61292 3500 50000

Matricule 61400 7000 100000

Matricule 61415 3500 50000

Matricule 61810 3500 50000

Matricule 61844 3500 50000

Matricule 61962 700 10000

Matricule 62092 700 10000

Matricule 62094 700 10000

Matricule 62120 700 10000

Matricule 62155 700 10000

Matricule 62228 700 10000

Matricule 62302 700 10000

Matricule 62306 700 10000

Matricule 62532 3500 50000

Matricule 62540 700 10000

Matricule 62617 3500 50000

Matricule 62620 700 10000

Matricule 62665 3500 50000

Matricule 62689 3500 50000

Matricule 62828 700 10000

Matricule 62838 700 10000

Matricule 62840 700 10000

Matricule 62914 3500 50000

Matricule 62994 3500 50000

Matricule 63040 3500 50000

Matricule 63046 3500 50000

Matricule 63071 700 10000

Matricule 63155 700 10000

Matricule 63302 3500 50000

Matricule 63327 700 10000

Matricule 63389 700 10000

Matricule 63402 700 10000

Matricule 63458 700 10000

Matricule 63465 700 10000

Matricule 63472 700 10000

Matricule 63486 700 10000

Matricule 63537 700 10000

Matricule 63592 700 10000

Matricule 63710 700 10000
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Matricule 63716 3500 50000

Matricule 63736 700 10000

Matricule 63808 700 10000

Matricule 63898 700 10000

Matricule 63944 700 10000

Matricule 63990 700 10000

Matricule 63998 3500 50000

Matricule 64016 700 10000

Matricule 64045 7000 100000

Matricule 64148 700 10000

Matricule 64229 3500 50000

Matricule 64336 3500 50000

Matricule 64454 3500 50000

Matricule 64468 3500 50000

Matricule 64696 3500 50000

Matricule 64744 700 10000

Matricule 64788 700 10000

Matricule 64925 7000 100000

Matricule 64940 3500 50000

Matricule 64976 700 10000

Matricule 64986 700 10000

Matricule 65016 700 10000

Matricule 65018 700 10000

Matricule 65023 3500 50000

Matricule 65024 700 10000

Matricule 65036 3500 50000

Matricule 65083 3500 50000

Matricule 65142 700 10000

Matricule 65194 700 10000

Matricule 65203 700 10000

Matricule 65544 3500 50000

Matricule 65562 700 10000

Matricule 65922 3500 50000

Matricule 66014 3500 50000

Matricule 66056 3500 50000

Matricule 66254 700 10000

Matricule 66282 3500 50000

Matricule 66290 3500 50000

Matricule 66360 3500 50000

Matricule 66804 3500 50000

Matricule 67188 700 10000

Matricule 67288 3500 50000

Matricule 67484 700 10000
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Matricule 67723 3500 50000

Matricule 67740 700 10000

Matricule 67801 3500 50000

Matricule 67848 700 10000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

Matricule 36965 7000 100000

Matricule 38982 7000 100000

Matricule 41237 700 10000

Matricule 41321 3500 50000

Matricule 41561 3500 50000

Matricule 41630 7000 100000

Matricule 42399 7000 100000

Matricule 42445 3500 50000

Matricule 42555 7000 100000

Matricule 42798 3500 50000

Matricule 43333 7000 100000

Matricule 43345 7000 100000

Matricule 43821 3500 50000

Matricule 43870 3500 50000

Matricule 44009 7000 100000

Matricule 44037 700 10000

Matricule 44522 7000 100000

Matricule 44687 3500 50000

Matricule 44692 700 10000

Matricule 44738 3500 50000

Matricule 44744 20000 300000

Matricule 44807 700 10000

Matricule 44953 7000 100000

Matricule 45102 700 10000

Matricule 45646 700 10000

Matricule 45969 700 10000

Matricule 46185 3500 50000

Matricule 46446 3500 50000

Matricule 46517 3500 50000

Matricule 46766 3500 50000
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Matricule 46833 3500 50000

Matricule 46839 3500 50000

Matricule 46843 3500 50000

Matricule 47129 3500 50000

Matricule 47225 700 10000

Matricule 50058 3500 50000

Matricule 50168 3500 50000

Matricule 50198 3500 50000

Matricule 50247 3500 50000

Matricule 50253 3500 50000

Matricule 50274 3500 50000

Matricule 50322 7000 100000

Matricule 51054 3500 50000

Matricule 51366 7000 100000

Matricule 51768 7000 100000

Matricule 51844 3500 50000

Matricule 51965 3500 50000

Matricule 52038 3500 50000

Matricule 52054 700 10000

Matricule 52093 20000 300000

Matricule 52200 700 10000

Matricule 52221 7000 100000

Matricule 52271 7000 100000

Matricule 52299 3500 50000

Matricule 52355 3500 50000

Matricule 52492 3500 50000

Matricule 52528 3500 50000

Matricule 52529 7000 100000

Matricule 52615 7000 100000

Matricule 52646 7000 100000

Matricule 52717 3500 50000

Matricule 52880 3500 50000

Matricule 53140 3500 50000

Matricule 53156 700 10000

Matricule 53213 3500 50000

Matricule 53364 700 10000

Matricule 53562 3500 50000

Matricule 53608 3500 50000

Matricule 53682 7000 100000

Matricule 53690 3500 50000

Matricule 53702 3500 50000

Matricule 53853 37500 600000

Matricule 53856 7000 100000
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Matricule 54044 3500 50000

Matricule 54186 700 10000

Matricule 54196 3500 50000

Matricule 54286 3500 50000

Matricule 54504 700 10000

Matricule 54629 7000 100000

Matricule 54630 7000 100000

Matricule 54746 3500 50000

Matricule 54800 700 10000

Matricule 54952 700 10000

Matricule 55190 3500 50000

Matricule 55288 700 10000

Matricule 55308 3500 50000

Matricule 55360 700 10000

Matricule 55430 3500 50000

Matricule 55511 20000 300000

Matricule 55518 3500 50000

Matricule 55544 700 10000

Matricule 55608 3500 50000

Matricule 55867 7000 100000

Matricule 55918 7000 100000

Matricule 55931 3500 50000

Matricule 55942 3500 50000

Matricule 56016 3500 50000

Matricule 56226 700 10000

Matricule 56229 7000 100000

Matricule 56287 3500 50000

Matricule 56308 700 10000

Matricule 56373 7000 100000

Matricule 56528 700 10000

Matricule 56689 7000 100000

Matricule 56699 7000 100000

Matricule 56734 700 10000

Matricule 56746 3500 50000

Matricule 56796 3500 50000

Matricule 56951 700 10000

Matricule 57015 3500 50000

Matricule 57108 3500 50000

Matricule 57126 3500 50000

Matricule 57157 7000 100000

Matricule 57169 3500 50000

Matricule 57231 7000 100000

Matricule 57292 3500 50000
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Matricule 57313 3500 50000

Matricule 57451 3500 50000

Matricule 57468 700 10000

Matricule 57525 3500 50000

Matricule 57816 700 10000

Matricule 57926 700 10000

Matricule 57947 3500 50000

Matricule 57992 700 10000

Matricule 58086 3500 50000

Matricule 58100 7000 100000

Matricule 58141 3500 50000

Matricule 58144 700 10000

Matricule 58357 7000 100000

Matricule 58361 7000 100000

Matricule 58634 3500 50000

Matricule 58804 3500 50000

Matricule 58845 700 10000

Matricule 59132 3500 50000

Matricule 59311 3500 50000

Matricule 59378 700 10000

Matricule 59408 700 10000

Matricule 59522 3500 50000

Matricule 59554 3500 50000

Matricule 59575 700 10000

Matricule 59660 700 10000

Matricule 59712 700 10000

Matricule 59726 3500 50000

Matricule 59758 700 10000

Matricule 59780 700 10000

Matricule 59823 7000 100000

Matricule 59824 700 10000

Matricule 59830 700 10000

Matricule 59856 3500 50000

Matricule 59872 700 10000

Matricule 59968 3500 50000

Matricule 60000 3500 50000

Matricule 60308 700 10000

Matricule 60384 7000 100000

Matricule 60393 3500 50000

Matricule 60457 7000 100000

Matricule 60580 700 10000

Matricule 60646 700 10000

Matricule 60667 3500 50000
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Matricule 60702 700 10000

Matricule 60720 700 10000

Matricule 60794 3500 50000

Matricule 60872 700 10000

Matricule 60896 3500 50000

Matricule 60994 3500 50000

Matricule 61121 7000 100000

Matricule 61208 700 10000

Matricule 61254 7000 100000

Matricule 61273 3500 50000

Matricule 61292 3500 50000

Matricule 61400 7000 100000

Matricule 61415 3500 50000

Matricule 61810 3500 50000

Matricule 61844 3500 50000

Matricule 61962 700 10000

Matricule 62092 700 10000

Matricule 62094 700 10000

Matricule 62120 700 10000

Matricule 62155 700 10000

Matricule 62228 700 10000

Matricule 62302 700 10000

Matricule 62306 700 10000

Matricule 62532 3500 50000

Matricule 62540 700 10000

Matricule 62617 3500 50000

Matricule 62620 700 10000

Matricule 62665 3500 50000

Matricule 62689 3500 50000

Matricule 62828 700 10000

Matricule 62838 700 10000

Matricule 62840 700 10000

Matricule 62914 3500 50000

Matricule 62994 3500 50000

Matricule 63040 3500 50000

Matricule 63046 3500 50000

Matricule 63071 700 10000

Matricule 63155 700 10000

Matricule 63302 3500 50000

Matricule 63327 700 10000

Matricule 63389 700 10000

Matricule 63402 700 10000

Matricule 63458 700 10000
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Matricule 63465 700 10000

Matricule 63472 700 10000

Matricule 63486 700 10000

Matricule 63537 700 10000

Matricule 63592 700 10000

Matricule 63710 700 10000

Matricule 63716 3500 50000

Matricule 63736 700 10000

Matricule 63808 700 10000

Matricule 63898 700 10000

Matricule 63944 700 10000

Matricule 63990 700 10000

Matricule 63998 3500 50000

Matricule 64016 700 10000

Matricule 64045 7000 100000

Matricule 64083 7000 100000

Matricule 64148 700 10000

Matricule 64229 3500 50000

Matricule 64336 3500 50000

Matricule 64454 3500 50000

Matricule 64468 3500 50000

Matricule 64696 3500 50000

Matricule 64744 700 10000

Matricule 64788 700 10000

Matricule 64925 7000 100000

Matricule 64940 3500 50000

Matricule 64976 700 10000

Matricule 64986 700 10000

Matricule 65016 700 10000

Matricule 65018 700 10000

Matricule 65023 3500 50000

Matricule 65024 700 10000

Matricule 65036 3500 50000

Matricule 65083 3500 50000

Matricule 65142 700 10000

Matricule 65194 700 10000

Matricule 65203 700 10000

Matricule 65544 3500 50000

Matricule 65562 700 10000

Matricule 65922 3500 50000

Matricule 66014 3500 50000

Matricule 66056 3500 50000

Matricule 66254 700 10000
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Matricule 66282 3500 50000

Matricule 66290 3500 50000

Matricule 66360 3500 50000

Matricule 66804 3500 50000

Matricule 67188 700 10000

Matricule 67288 3500 50000

Matricule 67484 700 10000

Matricule 67723 3500 50000

Matricule 67740 700 10000

Matricule 67801 3500 50000

Matricule 67848 700 10000
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Version anonymisée de l’Annexe IX à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IX reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 41630 7000 100000

Matricule 43333 7000 100000

Matricule 44522 7000 100000

Matricule 44692 7000 100000

Matricule 44738 7000 100000

Matricule 44744 7000 100000

Matricule 45646 7000 100000

Matricule 45969 7000 100000

Matricule 46766 7000 100000

Matricule 46843 7000 100000

Matricule 47129 7000 100000

Matricule 47225 7000 100000

Matricule 50058 7000 100000

Matricule 50168 7000 100000

Matricule 50198 7000 100000

Matricule 50253 7000 100000

Matricule 50274 7000 100000

Matricule 50322 7000 100000

Matricule 51054 7000 100000

Matricule 51366 7000 100000

Matricule 51844 7000 100000

Matricule 52038 7000 100000

Matricule 52054 7000 100000

Matricule 52093 7000 100000

Matricule 52200 7000 100000

Matricule 52271 7000 100000

Matricule 52355 7000 100000

Matricule 52492 7000 100000

Matricule 52528 7000 100000

Matricule 52646 7000 100000
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Matricule 52880 7000 100000

Matricule 53156 7000 100000

Matricule 53213 7000 100000

Matricule 53364 7000 100000

Matricule 53562 7000 100000

Matricule 53608 7000 100000

Matricule 53690 7000 100000

Matricule 53702 7000 100000

Matricule 53853 105000 300000

Matricule 54186 7000 100000

Matricule 54196 7000 100000

Matricule 54286 7000 100000

Matricule 54504 7000 100000

Matricule 54746 7000 100000

Matricule 55190 7000 100000

Matricule 55288 7000 100000

Matricule 55308 7000 100000

Matricule 55360 7000 100000

Matricule 55511 7000 100000

Matricule 55518 7000 100000

Matricule 55544 7000 100000

Matricule 55942 7000 100000

Matricule 56226 7000 100000

Matricule 56308 7000 100000

Matricule 56528 7000 100000

Matricule 56689 7000 100000

Matricule 56734 7000 100000

Matricule 56796 7000 100000

Matricule 56951 7000 100000

Matricule 57015 7000 100000

Matricule 57108 7000 100000

Matricule 57126 7000 100000

Matricule 57525 7000 100000

Matricule 57816 7000 100000

Matricule 57926 7000 100000

Matricule 57992 7000 100000

Matricule 58144 7000 100000

Matricule 58634 7000 100000

Matricule 58804 7000 100000

Matricule 58845 7000 100000

Matricule 59132 7000 100000

Matricule 59378 7000 100000

Matricule 59408 7000 100000
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Matricule 59522 7000 100000

Matricule 59660 7000 100000

Matricule 59712 7000 100000

Matricule 59726 7000 100000

Matricule 59758 7000 100000

Matricule 59780 7000 100000

Matricule 59824 7000 100000

Matricule 59830 7000 100000

Matricule 59856 7000 100000

Matricule 59872 7000 100000

Matricule 59968 7000 100000

Matricule 60308 7000 100000

Matricule 60580 7000 100000

Matricule 60646 7000 100000

Matricule 60702 7000 100000

Matricule 60720 7000 100000

Matricule 60794 7000 100000

Matricule 60872 7000 100000

Matricule 60896 7000 100000

Matricule 60994 7000 100000

Matricule 61208 7000 100000

Matricule 61292 7000 100000

Matricule 61844 7000 100000

Matricule 61962 7000 100000

Matricule 62092 7000 100000

Matricule 62094 7000 100000

Matricule 62120 7000 100000

Matricule 62228 7000 100000

Matricule 62302 7000 100000

Matricule 62306 7000 100000

Matricule 62532 7000 100000

Matricule 62540 7000 100000

Matricule 62620 7000 100000

Matricule 62828 7000 100000

Matricule 62838 7000 100000

Matricule 62840 7000 100000

Matricule 62914 7000 100000

Matricule 63071 7000 100000

Matricule 63327 7000 100000

Matricule 63389 7000 100000

Matricule 63402 7000 100000

Matricule 63458 7000 100000

Matricule 63465 7000 100000
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Matricule 63472 7000 100000

Matricule 63486 7000 100000

Matricule 63537 7000 100000

Matricule 63592 7000 100000

Matricule 63710 7000 100000

Matricule 63716 7000 100000

Matricule 63736 7000 100000

Matricule 63808 7000 100000

Matricule 63898 7000 100000

Matricule 63944 7000 100000

Matricule 63990 7000 100000

Matricule 63998 7000 100000

Matricule 64016 7000 100000

Matricule 64148 7000 100000

Matricule 64336 7000 100000

Matricule 64454 7000 100000

Matricule 64696 7000 100000

Matricule 64744 7000 100000

Matricule 64788 7000 100000

Matricule 64940 7000 100000

Matricule 64976 7000 100000

Matricule 64986 7000 100000

Matricule 65016 7000 100000

Matricule 65018 7000 100000

Matricule 65024 7000 100000

Matricule 65036 7000 100000

Matricule 65142 7000 100000

Matricule 65194 7000 100000

Matricule 65544 7000 100000

Matricule 65562 7000 100000

Matricule 65922 7000 100000

Matricule 66014 7000 100000

Matricule 66056 7000 100000

Matricule 66254 7000 100000

Matricule 66282 7000 100000

Matricule 66290 7000 100000

Matricule 66360 7000 100000

Matricule 66804 7000 100000

Matricule 67188 7000 100000

Matricule 67288 7000 100000

Matricule 67484 7000 100000

Matricule 67740 7000 100000

Matricule 67848 7000 100000
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Version anonymisée de l’Annexe X à la décision n° 2024/3 du 3 sept. 2024 du directeur régional 
BALLARIN Max

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe X reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 41630 7000 100000

Matricule 43333 7000 100000

Matricule 44522 7000 100000

Matricule 44692 7000 100000

Matricule 44738 7000 100000

Matricule 44744 7000 100000

Matricule 45646 7000 100000

Matricule 45969 7000 100000

Matricule 46766 7000 100000

Matricule 46843 7000 100000

Matricule 47129 7000 100000

Matricule 47225 7000 100000

Matricule 50058 7000 100000

Matricule 50168 7000 100000

Matricule 50198 7000 100000

Matricule 50253 7000 100000

Matricule 50274 7000 100000

Matricule 50322 7000 100000

Matricule 51054 7000 100000

Matricule 51366 7000 100000

Matricule 51844 7000 100000

Matricule 52038 7000 100000

Matricule 52054 7000 100000

Matricule 52093 7000 100000

Matricule 52200 7000 100000

Matricule 52271 7000 100000

Matricule 52355 7000 100000

Matricule 52492 7000 100000

Matricule 52528 7000 100000

Matricule 52646 7000 100000
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Matricule 52880 7000 100000

Matricule 53156 7000 100000

Matricule 53213 7000 100000

Matricule 53364 7000 100000

Matricule 53562 7000 100000

Matricule 53608 7000 100000

Matricule 53690 7000 100000

Matricule 53702 7000 100000

Matricule 53853 105000 300000

Matricule 54186 7000 100000

Matricule 54196 7000 100000

Matricule 54286 7000 100000

Matricule 54504 7000 100000

Matricule 54746 7000 100000

Matricule 55190 7000 100000

Matricule 55288 7000 100000

Matricule 55308 7000 100000

Matricule 55360 7000 100000

Matricule 55511 7000 100000

Matricule 55518 7000 100000

Matricule 55544 7000 100000

Matricule 55942 7000 100000

Matricule 56226 7000 100000

Matricule 56308 7000 100000

Matricule 56528 7000 100000

Matricule 56689 7000 100000

Matricule 56734 7000 100000

Matricule 56796 7000 100000

Matricule 56951 7000 100000

Matricule 57015 7000 100000

Matricule 57108 7000 100000

Matricule 57126 7000 100000

Matricule 57525 7000 100000

Matricule 57816 7000 100000

Matricule 57926 7000 100000

Matricule 57992 7000 100000

Matricule 58144 7000 100000

Matricule 58634 7000 100000

Matricule 58804 7000 100000

Matricule 58845 7000 100000

Matricule 59132 7000 100000

Matricule 59378 7000 100000

Matricule 59408 7000 100000
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Matricule 59522 7000 100000

Matricule 59660 7000 100000

Matricule 59712 7000 100000

Matricule 59726 7000 100000

Matricule 59758 7000 100000

Matricule 59780 7000 100000

Matricule 59824 7000 100000

Matricule 59830 7000 100000

Matricule 59856 7000 100000

Matricule 59872 7000 100000

Matricule 59968 7000 100000

Matricule 60308 7000 100000

Matricule 60580 7000 100000

Matricule 60646 7000 100000

Matricule 60702 7000 100000

Matricule 60720 7000 100000

Matricule 60794 7000 100000

Matricule 60872 7000 100000

Matricule 60896 7000 100000

Matricule 60994 7000 100000

Matricule 61208 7000 100000

Matricule 61292 7000 100000

Matricule 61844 7000 100000

Matricule 61962 7000 100000

Matricule 62092 7000 100000

Matricule 62094 7000 100000

Matricule 62120 7000 100000

Matricule 62228 7000 100000

Matricule 62302 7000 100000

Matricule 62306 7000 100000

Matricule 62532 7000 100000

Matricule 62540 7000 100000

Matricule 62620 7000 100000

Matricule 62828 7000 100000

Matricule 62838 7000 100000

Matricule 62840 7000 100000

Matricule 62914 7000 100000

Matricule 63071 7000 100000

Matricule 63327 7000 100000

Matricule 63389 7000 100000

Matricule 63402 7000 100000

Matricule 63458 7000 100000

Matricule 63465 7000 100000
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Matricule 63472 7000 100000

Matricule 63486 7000 100000

Matricule 63537 7000 100000

Matricule 63592 7000 100000

Matricule 63710 7000 100000

Matricule 63716 7000 100000

Matricule 63736 7000 100000

Matricule 63808 7000 100000

Matricule 63898 7000 100000

Matricule 63944 7000 100000

Matricule 63990 7000 100000

Matricule 63998 7000 100000

Matricule 64016 7000 100000

Matricule 64148 7000 100000

Matricule 64336 7000 100000

Matricule 64454 7000 100000

Matricule 64696 7000 100000

Matricule 64744 7000 100000

Matricule 64788 7000 100000

Matricule 64940 7000 100000

Matricule 64976 7000 100000

Matricule 64986 7000 100000

Matricule 65016 7000 100000

Matricule 65018 7000 100000

Matricule 65024 7000 100000

Matricule 65036 7000 100000

Matricule 65142 7000 100000

Matricule 65194 7000 100000

Matricule 65544 7000 100000

Matricule 65562 7000 100000

Matricule 65922 7000 100000

Matricule 66014 7000 100000

Matricule 66056 7000 100000

Matricule 66254 7000 100000

Matricule 66282 7000 100000

Matricule 66290 7000 100000

Matricule 66360 7000 100000

Matricule 66804 7000 100000

Matricule 67188 7000 100000

Matricule 67288 7000 100000

Matricule 67484 7000 100000

Matricule 67740 7000 100000

Matricule 67848 7000 100000
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DRAC OCCITANIE

R76-2024-08-09-00010

Décision 9 août 2024 portant attribution labels

LIR et LR
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

et de la protection des populations de l'Ariège 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l'Ariège géré par l'UDAF31 

1 bis Bd Alsace Lorraine 09000 FOIX – Siège : 57 rue Bayard 31000 TOULOUSE 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie,  

Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-

7, et ses articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant 

du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2024 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 

l’Ariège ; 

Vu l’instruction n°DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 

2024 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée 

le « délégant » et  la direction départementale  de l'emploi, du travail, des Solidarités  et 

de la protection des populations de l’Ariège, dénommée le « délégataire » ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS 

Occitanie en date du 19 juillet 2024 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu le rapport d’orientation budgétaire du 23 juin 2024 établi pour les services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la 

région Occitanie ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 30 octobre 2023 via la 

plateforme e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 9 juillet 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception  ; 

Vu l’absence de remarque de la personne ayant qualité pour représenter le service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF31 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 

30 juillet 2024 par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 596/24 du contrôleur budgétaire en date du 23 septembre 2024 ; 

 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la 

protection des populations de l’Ariège ; 
 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Ariège de l’UDAF31 sont 

autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
52 307,00 € 

1 061 975,00 € Groupe II - Dépenses de personnel 906 808,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 102 860,00 € 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 946 975,00 € 

1 061 975,00 € 

Groupe I - Produits de la 

participation des personnes 
115 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur  
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Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service 

MJPM de l’Ariège de l’UDAF31 est de 946 975,00 euros (neuf cent quarante-six mille neuf cent 

soixante-quinze euros). 

 

 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 944 134,00 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Ariège, est fixée à 0,3 %, soit 

un montant de : 2 841,00 €. 
 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, 

en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions 

forfaitaires égales au douzième de son montant, soit 78 677,83 € pour l’État et 236,75 € pour 

le Conseil Départemental de l’Ariège.  

 

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : UDAF31 service MJPM de l’Ariège 

Identifiant Chorus : 1001483285 
N° SIRET : 77695175800072 

Adresse : 57 rue Bayard 31000 TOULOUSE (siège) 
1 bis Bd Alsace Lorraine 09000 FOIX (service MJPM) 

Nom de la banque : Caisse d’Epargne 

Domiciliation : Midi-Pyrénées 
Code banque : 13135  

Code guichet : 00080 

Numéro compte : 08000478760 

Clé : 49  
 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme 

budgétaire : 
0304 

Inclusion sociale et protection des 

personnes 

Centre financier : 
0304-D034-

DD09 
UO Ariège 

Organisation d’achat B001 OA MAP/MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC009009 DDCSPP09 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine 

fonctionnel 
0304-16-01 Services tutélaires 

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de 

marchandises 
12.02.01 

Transferts directs aux associations et 

fondations 
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Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances 

publiques de la région Occitanie. 
 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit 

hiérarchique auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes 

handicapées, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale de Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours 

de Verdun, 33074 Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, 

ou dans le délai d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été déposé. 

 
 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil 

départemental de l’Ariège et au comptable assignataire. 
 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du 

travail, des Solidarités et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
 

 

 

Fait à Toulouse, le 2 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

et de la protection des populations de l'Ariège 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'APAJH09  

21 chemin de Berdoulet 09000 FOIX 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie,  

Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-

7, et ses articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs ; 
Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant 

du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2024 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 

l’Ariège ; 

Vu l’instruction n°DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 

2024 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée 

le « délégant » et  la direction départementale  de l'emploi, du travail, des Solidarités  et 

de la protection des populations de l’Ariège, dénommée le « délégataire » ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS 

Occitanie en date du 19 juillet 2024 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu le rapport d’orientation budgétaire du 23 juin 2024 établi pour les services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la 

région Occitanie ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 27 octobre 2023 via la 

plateforme e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 9 juillet 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception  ; 

Vu l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de l’APAJH09 dans le délai de 8 jours ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 

30 juillet 2024 par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 597/24 du contrôleur budgétaire en date du 23 septembre 2024 ; 

 

 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la 

protection des populations de l’Ariège ; 

 

 

ARRÊTE 
 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’APAJH09 sont autorisées 

comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
65 717,04 € 

1 057 137,58 € Groupe II - Dépenses de personnel 839 374,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 152 046,54 € 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 930 004,00 € 

1 057 137,58 € 

Groupe I - Produits de la 

participation des personnes 
126 133,58 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
1 000,00 € 

Reprise excédent antérieur 0,00 € 
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Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service 

APAJH09 est de 930 004,00 euros (neuf cent trente mille quatre euros). 

 

 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles, 

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 927 214,00 €, 
 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Ariège, est fixée à 0,3 %, soit 

un montant de : 2 790,00 €. 
 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, 

en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions 

forfaitaires égales au douzième de son montant, soit 77 267,83 € pour l’État et 232,50 € pour 

le Conseil Départemental.  

 

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : APAJH09 service MJPM de l’Ariège 

Identifiant Chorus : 1000951281 
N° SIRET : 32912211300312 

Adresse : 21 chemin de Berdoulet 09000 FOIX 
Nom de la banque : Caisse d’Epargne 

Domiciliation : Midi-Pyrénées 

Code banque : 13135  
Code guichet : 00080 

Numéro compte :08002362479  
Clé : 15 
   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme 

budgétaire : 
0304 

Inclusion sociale et protection des 

personnes 

Centre financier : 
0304-D034-

DD09 
UO Ariège 

Organisation d’achat B001 OA MAP/MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC009009 DDCSPP09 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine 

fonctionnel 
0304-16-01 Services tutélaires 

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de 

marchandises 
12.02.01 

Transferts directs aux associations et 

fondations 

 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances 

publiques de la région Occitanie. 
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Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit 

hiérarchique auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes 

handicapées, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale de Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours 

de Verdun, 33074 Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, 

ou dans le délai d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été déposé. 

 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil 

départemental et au comptable assignataire. 
 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du 

travail, des Solidarités et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
 
 
 

 

Fait à Toulouse, le 2 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

des Pyrénées-Orientales 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

l’Association tutélaire - AT66 -  460 rue  Louis Mouillard – 66028 PERPIGNAN cedex 
 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu   la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° DDETS/HAPPD/2024-098-001 du 08 avril 2024 établissant la liste 

départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-Orientales, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 30 octobre 2023, via la plateforme          

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 25 juillet 2024 via la 

plateforme e-FSM]; 
Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’AT66 reçue le 26 juillet 2024; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 1er août 2024 via la 

plateforme e-FSM]; 
Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 08 août 

2024 par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Vu le visa N° 606/24  du contrôleur budgétaire en date du 25/09/2024 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-

Orientales ; 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’association tutélaire AT 66 sont autorisées 

comme suit : 

 

 

 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service MJPM de 

l’association AT66 est 1 675 800 € , dont 4 663€ euros de crédits non reconductibles. 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de  1 670 773 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental des Pyrénées-Orientales, est fixée à 0,3 %, 

soit un montant de : 5 027 € 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit   139 231,08 € mensuels pour l’État et   418,92 € mensuels pour 

le Conseil Départemental. 

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

Groupes fonctionnels Montants autorisés Total

Dépenses

Reprise déficit antérieur

Recettes
Groupe II – Autres produits d’exploitation

Reprise excédent antérieur

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante 
120 000

2 007 205Groupe II - Dépenses de personnel
Dont 4 663 € de CNR   

1 672 623

Groupe III – Dépenses de structure
214 582

Groupe I - Produits de la tarification
Dont 4 663 € de CNR   

1 675 800

2 007 205

Groupe I - Produits de la participation des 
personnes

298 000

33 405

Groupe III – Produits financiers et produits 
non encaissables
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ASSOC. AT66 - CPTE ASSOCIATIF 
Nom de la banque : Crédit Agricole 
Domiciliation :  
Code banque :17106                            Code guichet : 00033 
Numéro compte : 30006398401        Clé : 45 
Identification internationale du compte (IBAN) : FR76 1710 6000 3330 0063 9840 145 
   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 
Inclusion sociale et protection des 

personnes 

Centre financier : 0304-D034-D66  

Organisation d’achat C071 Bloc 3 

Centre de coût : MI6DDETS66  

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 
Transferts directs aux associations et 

fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 
 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
. 
 

Fait à Toulouse, le 30 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi, du 

Travail, des Solidarités et de la Protection 

des Populations de l’Aveyron 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

l’association Tutélaire Aveyron Lozère ATAL 2 rue d’Athènes 12035 RODEZ 
 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-0827-01 du 27 août 2024 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 24 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 

l’Aveyron, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 27 octobre 2023 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 19 juillet 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Vu l’absence de réponse la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs de l’association Tutélaire Aveyron Lozère dans le délai de 8 jours ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 5 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 577/24 du contrôleur budgétaire en date du 11/09/2024 ; 

 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations de l’Aveyron, 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’association Tutélaire Aveyron Lozère sont 

autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
73 510,00 € 

1 094 024,00 € Groupe II - Dépenses de personnel 891 709,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 128 805,00 € 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 16 460 € de CNR 
904 919,00 € 

1 094 024,00 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 

170 670,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et pro-

duits non encaissables 
18 435,00 € 

Reprise excédent antérieur  

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service de 

l’association Tutélaire Aveyron Lozère est de 904 919,00 € (neuf cent quatre mille neuf cent dix-neuf 

euros et zéro centime). 

Article 3 : En application de l’article L.361-1 du Code de l’action sociale et des familles,  

• La quote-part versée par l’État est fixée à 99,7 %, soit un montant de 902 204,24 €, 
• La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Aveyron, est fixée à 0,3 %, soit un 

montant de : 2 714,76 €. 

Article 4 : La dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 75 183,69 € pour l’État et 226,23 € pour le Conseil 

Départemental. 
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Article 5 : Les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : Association Tutélaire Aveyron Lozère 
Identifiant Chorus : 1001162711 
N° SIRET : 43416561900041 

Nom de la banque : CAISSE D’EPARGNE 

Domiciliation : CAISSE D’EPARGNE 

Code banque : 13135 

Code guichet : 00080 

Clé : 87 

Numéro compte : 08102077873 

 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier :  0304-D034-DD12 

Organisation d’achat  Bloc 2 

Centre de coût : DDCC012012 DDETSPP012 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 
03045016160

1 
Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 
 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet : 
• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
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Article 8 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie. 
 

 

Fait à Toulouse, le mardi 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de Lozère 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’ATAL48 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-033-001 du 2 février 2022 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale  de l'emploi, du travail,des Solidarités et de la protection des populations de 

Lozère, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 27 octobre 2023 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 12 juillet 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception  ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’ATAL48 reçue le 29 juillet 2024; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 09/08/2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 
 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la 

protection des populations de Lozère, 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ATAL48 sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation cou-

rante  

Dont 6 416,10 € de CNR 

34 087,00 

347 452,00 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 3 830€ de CNR 
275 021,00 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 2 508 € de CNR 
38 344,00 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 12 754,10 € de CNR 279 634,53 

347 452,00 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
58 501,00 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 
0,00 

Groupe III – Produits financiers et pro-

duits non encaissables 1 564,00 

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 € de CNR 7 752,47 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service de l’ATAL48 

est de 279 634,53 euros (dont 12 754,10 euros de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 278 795,63 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de Lozère, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de : 838,90 €. 
 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 23 232,97 € pour l’État et 69,91 € pour le Conseil 

Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : L’Association Tutélaire Aveyron Lozère (ATAL) 
Identifiant Chorus : 1000192828 
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N° SIRET : 43416561900025 
Nom de la banque : CE MIDI PYRENEES TOULOUSE 
Domiciliation : RODEZ 
Code banque : 13135 
Code guichet : 00080 
Clé : 87 
Numéro compte : 08102077873 

   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 
0304-D034-

DD48 
UO LOZERE (48) 

Organisation d’achat B001 OA MAP/MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC048048 DDCSPP 048 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de 

l’Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail,  

des Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le mardi 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  

protection des populations de l’AUDE 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’Association Tutélaire  

de l’Aude (ATDI 11) à CARCASSONNE. 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, 

Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national 

du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 

Vu  la loi de finances pour 2024 ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu  l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu  l’arrêté préfectoral du 06 mai 2024 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations de 

l’Aude, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 23 octobre 2023 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé;  

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 11 juillet 2024 via la 

plateforme e-FSM; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’ATDI 11 reçue le 12 juillet 2024; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification datée du 24 juillet 2024, notifiée au 

gestionnaire le 30 juillet 2024 par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 594/24 du contrôleur budgétaire en date du 23/09/2024 ; 

 

SUR proposition de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations de l’Aude, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ATDI 11 sont autorisées comme suit : 

 

  

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante  

Dont  11 000€ de CNR    
128 265,50 

1 630 669,67 

Groupe II - Dépenses de personnel 1 336 770,48 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 5 038 € de CNR    
165 633,69 

Reprise déficit antérieur   

   

  

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 16 038 € de CNR    1 378 419,67 

1 630 669,67 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
235 000,00 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 8 000,00 

Groupe III – Produits financiers et produits 

non encaissables 
9 250,00 

Reprise excédent antérieur   

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire    

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service MJPM de 

l’ATDI 11 est de 1 378 419,67 euros (dont 16 038 euros de crédits non reconductibles). 
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Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 374 284,41 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Aude, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de 4 135,26 €. 

 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 114 523,70€ pour l’État et 344,60€ pour le Conseil 

Départemental.  

 

 
Article 5 : La dotation de chaque financeur du présent arrêté est versée selon les modalités suivantes :  

Cette dotation est attribuée à : 

L’Association tutélaire de l’Aude (ATDI 11) à Carcassonne 

N° SIRET : 33379895700044 

 

Adresse : Z.I La Bouriette, 335 Boulevard Gay Lussac CS 40048 11890 CARCASSONNE CEDEX 9 

 

Les versements seront effectués au compte de :  

Nom de la banque : Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon 

Domiciliation : CE LANGUEDOC-ROUSSILLON 

Code banque : 13485 Code guichet : 00800 

Numéro compte : 08912571477 Clé : 90 

IBAN : FR76   1348   5008   0008   9125   7147   790 

BIC : CEPAFRPP348 

 

 

Les dépenses seront imputées sur le programme suivant des crédits du Ministère des Affaires sociales, 

de la Santé et des Droits des femmes - Exercice 2024 comme suit: 

 

Mission ministérielle : SE Solidarité, insertion et égalité des chances 

Ministère  56 Affaires sociales, Santé et Droits des femmes 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Article de regroupement  02 Autres dépenses (hors personnel) 

Centre financier : 0304-D034-DD11 UO Aude 

Organisation d’achat  B001 Bloc 2 

Centre de coût : DDCC011011 DDCSPP Aude 

Action  16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action  01 Services tutélaires 

soit domaine fonctionnel  0304-16-01  

Code activité  030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie et du département de la Haute-Garonne. 
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Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

 

Article 9 : la secrétaire générale de la préfecture et la Direction Départementale de l’emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations de l’Aude sont chargées, chacune en ce qui la 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie. 

 

 

 

Fait à Toulouse, le 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie 

et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  
Protection des Populations du Gers 
 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

l’Association Tutélaire du Gers (ATG) 
41 rue Jeanne d’Albret, 32007 AUCH CEDEX 

 

Le préfet de la région Occitanie,  

Préfet de la Haute-Garonne 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 et 

suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu  le décret n°2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu    la loi n° 2022-1726 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  
Vu  l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code 

de l’action sociale et des familles ; 
Vu   l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 
Vu   l’arrêté préfectoral du 28 février 2023  établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 
Vu   le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  
Vu   l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 
Vu    la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 19 

juillet 2024  ; 
Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction départementale de 

l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations du Gers, dénommée le 

« délégataire » ; 
Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 27 octobre 2023 en mains propres et 

envoyées par courrier électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité pour 

représenter le service susvisé ;  
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 02 juillet 2024 par lettre 

recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 
Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs de l’ATG reçue le 05 juillet 2024 ; 
Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 06 août 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception  ; 

Vu le visa du contrôleur budgétaire régional le 23/09/24: n°221/24   

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du Gers ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de l’ATG sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

90 000,00 € 

2 402 501,08 € Groupe II - Dépenses de personnel 

 
2 060 495,86 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

 
252 005,22 € 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 2 003 516,06 € 

2 402 501,08 € 

Groupe 1 – Produits de la participation 

des personnes 350 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
9 180,50  € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
10 000,00 € 

Report à nouveau n-2 (exercice 2022) 29 804,52 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de  l’ATG est de 2 003 516,06 euros. 

 

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles,  
• la quote-part versée par l’État est fixée à 99,7%, soit un montant de 1 997 505,51 € 

• la quote-part versée par le Conseil Département du Gers est fixé à 0,3%, soit un montant de  

6 010,55 € 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée en application de 

l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de 

son montant soit : 

• 166 458,79 € pour l’État 

• 500,88 € pour le  Conseil Département du Gers 

 

Article 5 :  les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : Association Tutélaire du Gers (ATG) 
Identifiant Chorus : 1000192818 
N° SIRET : 325 792 851 00025 
Adresse : 41 rue Jeanne d’Albret 32007 AUCH CEDEX 
Nom de la banque : Crédit Agricole Pyrénées Gascogne 
Domiciliation : Auch 
Code banque : 16906 Code guichet : 01027 
Numéro compte : 03479409141 Clé : 49 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 
0304-D034-

DD32 
UO GERS 
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Organisation d’achat B001 OA MAP/MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC032032 DDCCSPP 032 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la région 

Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique auprès 

du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un mois suivant 

la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 Bordeaux 

Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
 

Fait à Toulouse, le 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 
Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 
Cohésion Sociale, Formation, Certification 
 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  

Protection des Populations de l’Aveyron 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de 

Financement du service mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs géré par l’Union Départementale des Associations 

Familiales de l’Aveyron, sise 1, rue du gaz-CS93330- 12033 RODEZ 
 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-0827-01 du 27 août 2024 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 24 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 

l’Aveyron, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 26 octobre 2023 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 19 juillet 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Aveyron reçue 

le 30 juillet 2024 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-09-24-00015 - Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement  du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 12 211



 

2/4 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 5 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 576/24 du contrôleur budgétaire en date du 11/09/2024 ; 

 

 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations de l’Aveyron, 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Union Départementale des Associations Familiales 

de l’Aveyron sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
201 864,00 € 

3 501 514,00 € Groupe II - Dépenses de personnel 2 961 075,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 338 575,00 € 

Reprise déficit antérieur  

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 3 022 440,00 € 

3 501 514,00 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
437 000,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 11 000,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur 31 074,00 € 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service l’Union 

Départementale des Associations Familiales de l’Aveyron est de 3 022 440,00 € (trois millions vingt-deux 

mille quatre cent quarante euros et zéro centime). 

Article 3 : En application de l’article L.361-1 du Code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’État est fixée à 99,7 %, soit un montant de 3 013 372,68 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Aveyron, est fixée à 0,3 %, soit un 

montant de 9 067,32 €. 
 

Article 4 : La dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 251 114,39 € pour l’État et 755,61 € pour le Conseil 

Départemental.  
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Article 5 : Les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : Union Départementale  des Associations Familiales de l’Aveyron (UDAF12) 
Identifiant Chorus : 1000516603 
N° SIRET : 30276916100027 

Nom de la banque :  CAISSE D EPARGNE MIDI PYRENEES 

Domiciliation : CAISSE D EPARGNE MIDI PYRENEES 

Code banque : 131 35 

Code guichet : 00080 

Clé : 75 

Numéro compte :08102592074 

 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier :  0304-D034-DD12 

Organisation d’achat  BLOC 2 

Centre de coût : DDCC012012 DDETSPP012 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

 

Article 6 : Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 
 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet : 
• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
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Article 8 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie. 
 

 

 

Fait à Toulouse, le mardi 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  
Protection des Populations du Gers 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

l’Union Départementale des Services aux Familles (UDAF) du Gers 

9 rue Edouard LARTET, 32004 AUCH 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 et 

suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu  le décret n°2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 

Vu    la loi n° 2022-1726 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  

Vu  l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

Vu   l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 

Vu   le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu   l’arrêté préfectoral du 28 février 2023  établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu   l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu    la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 19 

juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction départementale de 

l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations du Gers, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 27 octobre 2023 en mains propres et 

envoyées par courrier électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité pour 

représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 02 juillet 2024 par lettre 

recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs de l’UDAF 32 reçue le 05 juillet 2024 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 06 août 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception  ; 

Vu le visa du contrôleur budgétaire régional le 23/09/24: n°222/24   

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des 

populations du Gers ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF 32 sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

143 022,50 € 

2 284 627,45  € Groupe II - Dépenses de personnel 

 
1 954 093,10 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

 
187 511,85 € 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 1 950 627,90 € 

2 284 627,45 € 

Groupe 1 – Produits de la participation 

des personnes 310 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
11 211,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0 € 

Report à nouveau n-2 (exercice 2022) 12 788,55 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de  l’UDAF 32 est de 1 950 627,90 euros. 

 

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles,  

• la quote-part versée par l’État est fixée à 99,7%, soit un montant de 1 944 776,02 € 

• la quote-part versée par le Conseil Département du Gers est fixé à 0,3%, soit un montant de  

5 851,88 € 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée en application de 

l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de 

son montant soit : 

• 162 064,66 € pour l’État 

• 487,66 € pour le  Conseil Département du Gers 

 

Article 5 :  les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : Union Départementale des Associations Familiales du Gers (UDAF) 
Identifiant Chorus : 1000192785 
N° SIRET : 776 986 812 00043 
Adresse : 9, rue Edouard Lartet – 32004 AUCH CEDEX 
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Nom de la banque : Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées 
Domiciliation : Auch 
Code banque : 13135 Code guichet : 00080 
Numéro compte : 08109135635 Clé : 58   
 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 
0304-D034-

DD32 
UO GERS 

Organisation d’achat B001 OA MAP/MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC032032 DDCCSPP 032 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la région 

Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique auprès 

du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un mois suivant 

la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 Bordeaux 

Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

•  

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  

Protection des Populations de l’Aveyron 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de 

Financement du service mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs géré par Altriane – Mutualité Française Aveyron 
 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-0827-01 du 27 août 2024 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 24 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 

l’Aveyron, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 27 octobre 2023 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 19 juillet 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de  Altriane – Mutualité Française Aveyron reçue le 30 juillet 2024 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 5 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 578/24 du contrôleur budgétaire en date du 11/09/2024 ; 

 

 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations de l’Aveyron, 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de Altriane – Mutualité Française Aveyron sont 

autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
20 528,00 € 

540 173,98 € Groupe II - Dépenses de personnel 455 757,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 49 275,00 € 

Reprise déficit antérieur 14 613,98 € 

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 408 901,98 € 

540 173,98 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
131 272,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur  

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service Altriane – 

Mutualité Française Aveyron est de 408 901,98 € (quatre cent huit mille neuf cent un euros et quatre-

vingt-dix-huit centimes). 

Article 3 : En application de l’article L.361-1 du Code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’État est fixée à 99,7 %, soit un montant de 407 675,27 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Aveyron, est fixée à 0,3 %, soit un 

montant de 1 226,71 €. 
 

Article 4 : La dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 33 972,94 € pour l’État et 102,23 € pour le Conseil 

Départemental.  
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Article 5 : Les versements seront effectués au compte de :  

L’Association :  Altriane – Mutualité Française Aveyron 
Identifiant Chorus : 1001782160 
N° SIRET : 44249119700079 

Nom de la banque : CAISSE D EPARGNE MIDI PYRENEES 

Domiciliation : CAISSE D EPARGNE MIDI PYRENEES 

Code banque : 131 35 

Code guichet : 00080 

Clé : 51 

Numéro compte :08005475876 

 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier :  0304-D034-DD12 

Organisation d’achat  BLOC 2 

Centre de coût : DDCC012012 DDETSPP012 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

 

 

Article 6 : Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 
 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet : 
• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
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Article 8 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie. 
 

 

 

Fait à Toulouse, le mardi 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

et de la protection des populations de l'Ariège 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales de l'Ariège géré par l'UDAF31 

1 bis Bd Alsace Lorraine 09000 FOIX – Siège : 57 rue Bayard 31000 TOULOUSE 
 

 

Le préfet de la région Occitanie,  

Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à 

L.314-7, R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu  la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant 

du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2024 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 

l’Ariège ; 

Vu l’instruction n°DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 

2024 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée 

le « délégant » et  la direction départementale  de l'emploi, du travail, des Solidarités et de 

la protection des populations de l’Ariège, dénommée le « délégataire » ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS 

Occitanie en date du 19 juillet 2024 ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire du 23 juin 2024 établi pour les services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la 

région Occitanie ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 30 octobre 2023 via la 

plateforme e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 9 juillet 2024  

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu l’absence de remarque de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué 

aux prestations familiales de l’Ariège de l’UDAF31 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 

30 juillet 2024 par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la 

protection des populations de l’Ariège, 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du 

service délégué aux prestations familiales de l’Ariège de l’UDAF31 sont autorisées comme 

suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépens

es 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
7 140,00 € 

120 911,00 € Groupe II - Dépenses de personnel 100 878,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 12 893,00 € 

Reprise déficit antérieur  

    

Recette

s 

Groupe I - Produits de la tarification 120 911,00 € 

120 911,00 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur 0,00 € 

 

 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à 

l’article R.314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué 

aux prestations familiales de l’Ariège de l’UDAF31 est de 120 911,00 euros (cent vingt mille 

neuf cent onze euros). 
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Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux 

prestations familiales de l‘Ariège de l’UDAF31, est fixée comme suit : 

 

 la dotation versée par la CAF de l’Ariège, est fixée à 100 %, soit un montant de 

120 911,00 €, 

 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en 

application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 

10 075,91 € pour la CAF de l’Ariège. 

 

 

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations 

familiales  de l’Ariège de l’UDAF31 ; 

 à  l’organisme mentionné à l’article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 
 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit 

hiérarchique auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes 

handicapées, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale de Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours 

de Verdun, 33074 Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, 

ou dans le délai d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été déposé. 

 

 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du 

travail, des Solidarités et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
 
 

Fait à Toulouse, le 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie  

et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 
 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités de l’Hérault 

 

 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par 

le Comité de Sauvegarde de l’Enfance Biterrois (CSEB) 

35, rue de Rocagel – CS 696 - 34536 BEZIERS Cedex 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 13 mars 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le «délégant» et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault,  dénommée le «délégataire» ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 31 juillet 2024 par lettre 

recommandée, par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM, par 

la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales 

du Comité de Sauvegarde de l’Enfance Biterrois (CSEB) reçue le 31 juillet 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 8 août 2024 

par lettre recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-10-02-00003 - Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement du service délégué

aux prestations familiales géré par CSEB 34 229



2 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué 

aux prestations familiales du Comité de Sauvegarde de l’Enfance Biterrois (CSEB) sont autorisées comme 

suit : 

 
  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante   
16 446,00 € 

334 323,00 € Groupe II - Dépenses de personnel  284 456,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure  33 421,00 € 

Reprise déficit antérieur   

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification  313 168,00 € 

334 323,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur  21 155,00 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article     R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales du Comité de Sauvegarde de l’Enfance Biterrois (CSEB) est de 313 168,00 € (trois cent treize 

mille cent soixante-huit euros). 

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la répartition 

de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations familiales du CSEB, 

est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF de l’Hérault est fixée à 98,3 %, soit un montant 307 844,14 €, 

 la dotation versée par la MSA de l’Hérault est fixé 1,7 %, soit un montant de 5 323,86 €. 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application 

de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 25 653,68 € pour la CAF et   

443,65 € pour la MSA.   

 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-10-02-00003 - Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement du service délégué

aux prestations familiales géré par CSEB 34 230



 

 

3 

 

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de CSEB ; 

 aux organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté 

 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Toulouse, le 2 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

de la Haute-Garonne 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par 

L’Association Nationale de Recherche et d’Action Solidaire (ANRAS) 

7, boulevard Delacourtie 

CS 1412 

31030 Toulouse Cedex 4   

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 12 janvier 2024 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de la Haute-Garonne, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 10 juillet 2024 par courrier 

électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité pour représenter le service 

susvisé ;  

Vu l’absence de réponse la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations 

familiales de l’ANRAS dans le délai de 8 jours ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 9 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de la Haute-

Garonne, 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

délégué aux prestations familiales de ANRAS sont autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
36 523,29 €  

1 018 332,29 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 864 981,00 €  

Groupe III – Dépenses de structure 116 828,00 €  

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 
 938 517,81 € 

1 018 332,29 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 418,50 €  

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 €  

Reprise excédent antérieur 75 371,77 € 

Reprise charge d’amortissements 4 024,21 €  

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de  ANRAS est de 938 517,81 € euros. 

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations 

familiales de ANRAS, est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF de la Haute-Garonne, est fixée à 99,50 %, soit un montant de 

933 825,22 €, 

 la dotation versée par la MSA,  de la Haute-Garonne, est fixé à 0,50 %,  soit un montant de 

4 692,58 € 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application 

de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 77 818,76 € pour la CAF et     

391,04 € pour la MSA.   

DREETS OCCITANIE - R76-2024-09-30-00002 - Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement du service délégué

aux prestations familiales géré par l'ANRAS 31 234



 

 

3 

 

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de ANRAS; 

 aux organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

 

 

 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le lundi 30 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités de l’Hérault 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par 

l’Association pour la Protection de l’Enfance et de l’Adolescence (APEA) 

45, rue Maurice Béjart - 34080 Montpellier 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 13 mars 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le «délégant» et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, dénommée le «délégataire» ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 20 août 2024 par lettre 

recommandée, par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 22 août 2024 par courrier 

électronique avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales 

de l’Association pour la Protection de l’Enfance et de l’Adolescence (APEA) reçue le 22 août 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 29 août 2024 

par lettre recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, 

 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué 

aux prestations familiales de l’Association pour la Protection de l’Enfance et de l’Adolescence (APEA) sont 

autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante   
24 933,58 € 

519 883,20 € Groupe II - Dépenses de personnel  421 066,54 € 

Groupe III – Dépenses de structure  73 883,08 € 

Reprise déficit antérieur 0,00  

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification  
505 989,20 € 

519 883,20 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur  13 894,00 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article     R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’Association pour la Protection de l’Enfance et de l’Adolescence (APEA) est de 505 989,20€ 

(cinq cent cinq mille neuf cent quatre-vingt-neuf euros et vingt centimes).  

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la répartition 

de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations familiales de 

l’Association pour la Protection de l’Enfance et de l’Adolescence (APEA), est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF de l’Hérault, est fixée à 99,2 %, soit un montant de 501 941,29 € ; 

 la dotation versée par la MSA de l’Hérault, est fixé à 0,8 %, soit un montant de 4 047,91. 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application 

de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 41 828,44 € pour la CAF et 

337,33€ pour la MSA.   
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Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de l’Association pour la Protection de l’Enfance et de l’Adolescence (APEA) ; 

 aux organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

 

 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Toulouse, le  2 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

Direction départementale de l’emploi 

du travail et des solidarités du Gard 

 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales géré 

par l’Association tutélaire de gestion (ATG) – 13 Avenue Feuchères  30020  NIMES CEDEX 1 

 

Le préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne, 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L.361-1, L.314-1 à L.314-7, R.314-1 et suivants, R.314-

24 et R.314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

Vu  l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l’exercice 2024 pour la campagne 

budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations 

familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et services 

délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2024-02-26-00029 du 26 février 2024 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu   la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Occitanie, dénommé le « délégant » et la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Gard, dénommé le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 30 octobre 2023 via la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 4 juillet 2024 par courrier électronique 

avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales de l’ATG reçue 

le 9 juillet 2024 ; 

Vu   la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 30 juillet 2024 par courrier 

électronique avec accusé de réception ; 

SUR proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Gard ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué aux prestations 

familiales de l’ATG sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT EN EUROS TOTAL EN  

EUROS 

 

 

 

 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

    5 085 
 

 

 

   98 336 

 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

   90 670 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

    2 581 

Reprise du déficit antérieur          0 

 

 

 

 

PRODUITS 

 

 

 

 

Groupe I 

Produits de la tarification 

   98 336 
 

 

 

   98 336 

 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

         0 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

         0 

 

Reprise de l'excédent :          0 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 314-193-3 du code 

de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations familiales de l’ATG, est de 98 336 €. 

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la répartition de la dotation 

globale de financement applicable au service délégué aux prestations familiales de l’ATG, est fixée comme suit : 

-  la dotation versée par la CAF du Gard est fixée à 100,00 %, soit un montant de 98 336 € ; 

 

Article 4 : La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application de l’article 

R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 8 194,67 € pour la CAF. 

 

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera notifiée : 

-  à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales de l’ATG ; 

-  à (aux) organisme(s) mentionné(s) à l’article 3 du présent arrêté. 
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Article 6 : la présente décision peut faire l’objet,  

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique auprès du ministère 

du travail, de la santé et des solidarités, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Bordeaux, sis : greffe 

de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été déposé. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Toulouse, le 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation,  

Le directeur régional adjoint, responsable du 

pôle cohésion sociale, formation, certification, 

 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  

protection des populations de l’AUDE 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations 

familiales géré par l’Association Union départementale des Associations Familiales de l’Aude (UDAF 11)  

à CARCASSONNE. 

 

 

Le préfet de la région Occitanie,  

Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national 

du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu  la loi de finances pour 2024 ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu  l’instruction n°DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu  l’arrêté préfectoral du 06 mai 2024 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu  la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations de 

l’Aude, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 30 octobre 2023 par courrier 

électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité pour représenter le service 

susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 12 juillet 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service de délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF 11 reçue le 18 juillet 2024; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification datée du 24 juillet 2024, notifiée au 

gestionnaire le 30 juillet 2024 par courrier électronique avec accusé de réception; 

 

 

SUR proposition de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations de l’Aude, 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

délégué aux prestations familiales de l’UDAF 11 sont autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels 
Montants 

autorisés 
TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante 38 900,73 

651 032,81 
Groupe II - Dépenses de personnel 575 827,73 

Groupe III – Dépenses de structure 36 304,35 

Reprise déficit antérieur 0,00 

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 651 032,81 

651 032,81 
Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 

Groupe III – Produits financiers et produits 

non encaissables 
0,00 

Reprise excédent antérieur 0,00 
   

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF 11 est de 651 032,81 euros. 

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF 11, est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF de l’Aude, est fixée à 100%, soit un montant de 651 032,81 €. 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en 

application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 54 252,73 € pour la 

CAF.   

 

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de de l’UDAF 11; 

 à l’organisme mentionné à l’article 3 du présent arrêté. 
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Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 7 : la secrétaire générale de la préfecture et de la Direction Départementale de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aude sont chargées, chacune en ce qui la 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie. 

 

 

 

Fait à Toulouse, le 24 septembre 2024 

 
Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  

Protection des Populations de l’Aveyron 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de 

Financement du service délégué aux prestations familiales géré par 

l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Aveyron, 

sise 1, rue du gaz- CS93330- 12033 RODEZ 
 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-

1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-0827-01 du 27 août 2024 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024  ; 

Vu la délégation de gestion du 24 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 

l’Aveyron, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 26 octobre 2023 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 19 juillet 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Aveyron reçue 

le 30 juillet 2024 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 5 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations de l’Aveyron, 
 

 

ARRÊTE 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Union Départementale des Associations Familiales 

de l’Aveyron sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  
27 228,00 € 

418 194,00 € Groupe II - Dépenses de personnel 348 692,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 42 274,00 € 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 415 194,00 € 

418 194,00 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
3 000,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur  € 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 

314-193-3 du Code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Aveyron est de 415 194,00 € 

(quatre cent quinze mille cent quatre-vingt-quatorze euros et zéro centime). 

  

Article 3 : En application de l’article R. 314-193-3 du Code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Aveyron, est fixée comme suit : 

• la dotation versée par la CAF de l’Aveyron, est fixée à 100 %, soit un montant de 415 194,00 €, 
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Article 4 : La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en 

application de l’article R.314-107 du Code de l’action sociale et des familles, s’élève à 34 599,50 € pour 

la CAF. 

 

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera notifiée : 

• à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  de 

l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Aveyron]; 

• à l’organisme mentionné à l’article 3 du présent arrêté. 
 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet : 
• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail, 

des Solidarités et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 
 

Fait à Toulouse, le mardi 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

Direction départementale de l’emploi 

du travail et des solidarités du Gard 

 

 

Arrêté 

 Fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales géré par 

l’Union départementale des associations familiales du Gard (UDAF 30) – 152 Rue Gustave Eiffel ZI de Grézan 30034 

NIMES CEDEX 1 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, 

Préfet de la Haute-Garonne, 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L.361-1, L.314-1 à L.314-7, R.314-1 et suivants, R.314-

24 et R.314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

Vu  l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l’exercice 2024 pour la campagne 

budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations 

familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et services 

délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2024-02-26-00029 du 26 février 2024 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu   la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Occitanie, dénommé le « délégant » et la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Gard, dénommé le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 26 octobre 2023 via la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 4 juillet 2024 par courrier électronique 

avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales de l’UDAF 30 

reçue le 16 juillet 2024 ; 

Vu  la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 30 juillet 2024 par courrier 

électronique avec accusé de réception ; 

SUR proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Gard ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF 30 sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT EN EUROS TOTAL EN  

EUROS 

 

 

 

 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

   40 650 
 

 

 

  402 573 

 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

  314 957 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

   46 966 

Reprise du déficit antérieur          0 

 

 

 

 

PRODUITS 

 

 

 

 

Groupe I 

Produits de la tarification 

  402 573 
 

 

 

  402 573 

 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

         0 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

         0 

 

Reprise de l'excédent :          0 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 314-193-3 du code 

de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations familiales de l’UDAF 30, est de    402 573 

€. 

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la répartition de la dotation 

globale de financement applicable au service délégué aux prestations familiales de l’UDAF 30, est fixée comme suit : 

-  la dotation versée par la CAF du Gard est fixée à 96,40 %, soit un montant de 388 080 € ; 

-  la dotation versée par la MSA du Gard est fixée à 3,60 %, soit un montant de 14 493 €. 

 

Article 4 : La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application de l’article 

R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 32 340,03 € pour la CAF et 1 207,72 € pour la MSA. 

 

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera notifiée : 

-  à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales de l’UDAF 30 ; 

-  à (aux) organisme(s) mentionné(s) à l’article 3 du présent arrêté. 
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Article 6 : la présente décision peut faire l’objet,  

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique auprès du ministère 

du travail, de la santé et des solidarités, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Bordeaux, sis : greffe 

de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été déposé. 

 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Toulouse, le24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation,  

Le directeur régional adjoint, responsable du 

pôle cohésion sociale, formation, certification, 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  
Protection des Populations du Gers 
 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par  

l’Union Départementale des Services aux Familles (UDAF) du Gers 

9 rue Edouard LARTET, 32004 AUCH 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 et 

suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu    la loi n° 2022-1726 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  

Vu  l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

Vu   l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 

Vu   le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu   l’arrêté préfectoral du 28 février 2023  établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu   l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu    la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 19 

juillet 2024  ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction départementale de 

l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations du Gers, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 27 octobre 2023 en mains propres et 

envoyées par courrier électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité pour 

représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 2 juillet 2024 par lettre 

recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales de 

l’UDAF 32 reçue le 5 juillet 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 6 août 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception  ; 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des 

populations du Gers ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué aux 

prestations familiales de l’UDAF 32 sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

13 651,00 € 

230 279,50 € Groupe II - Dépenses de personnel 

 
201 342,90 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

 
15 285,60€ 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 
211 239,09 € 

230 279,50 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Report à nouveau n-2 (exercice 2022) 19 040,41 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 314-

193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations familiales de  

l’UDAF 32 est de 211 239,09  euros. 

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la répartition de 

la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations familiales de l’UDAF 32, est 

fixée comme suit : 

• la dotation versée par la CAF du Gers, est fixée à 94,20%, soit un montant de 198 987,22 € 

• la dotation versée par la MSA du Gers, est fixé à 5,80%, soit un montant de 12 251,87 € 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application de 

l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à : 

• 16 582,27 € pour la CAF  
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• 1 020,99 € pour la MSA 

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

•  à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  de l’UDAF 

32 ; 

• aux organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique auprès 

du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un mois suivant 

la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 Bordeaux 

Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le  24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités de l’Hérault 
 

 

 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par 

l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Hérault (UDAF34) 

160, rue des Frères Lumière – CS 29000 - 34054 MONTPELLIER cedex 2 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

 l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 13 mars 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le «délégant» et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, dénommée le «délégataire» ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 31 juillet 2024, par lettre 

recommandée, par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM, par 

la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales 

de l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Hérault (UDAF 34) reçue le 7 août 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 8 août 2024, 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué 

aux prestations familiales de l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Hérault (UDAF 34) 

sont autorisées comme suit : 

 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante   
9 024,00 € 

125 565,00 € Groupe II - Dépenses de personnel  108 975,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure  7 566,00 € 

Reprise déficit antérieur   

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification  125 565,00 € 

125 565,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur  
 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article     R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Hérault (UDAF 34) est de 

125 565,00€ (cent vingt-cinq mille cinq cent soixante-cinq euros). 

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la répartition 

de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations familiales de l’Union 

Départementale des Associations Familiales de l’Hérault (UDAF 34), est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF de l’Hérault, est fixée à 100 %, soit un montant de 125 565,00 €. 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application 

de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 10 463,75 € pour la CAF.   

 

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  de  

l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Hérault (UDAF 34). 
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Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Toulouse, le 2 octobre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint,  

Responsable du pôle Cohésion Sociale, Formation,  

Certification, 
 
 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de Lozère 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par l’UDAF48 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du n° 2022-033-001 du 2 février 2022 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations de 

Lozère, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 14 novembre 2023 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 31 juillet 2024 par 

courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF reçue le 05/08/2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 09/08/2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la 

protection des populations de Lozère, 

 

 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

délégué aux prestations familiales de l’UDAF48 sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

Dont 123 € de CNR 

5 433,00 

132 417,00 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 423 € de CNR 

108 530,00 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 0 € de CNR 

18 454,00 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 546 € de CNR 
127 847,00 

132 417,00 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 
500,00 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 

4 070,00 

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 € de CNR 
 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF48 est de 127 847,00 euros (dont 546 euros de crédits non reconductibles). 

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’UADF48, est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF de Lozère, est fixée à 100%, soit un montant de 127 847,00 €, 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en 

application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 10 653,91€ pour la 

CAF.   

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de l’UDAF48; 

 à l’organisme mentionné à l’article 3 du présent arrêté. 
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Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail,  

des Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le mardi 24 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

des Pyrénées-Orientales 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par l’UDAF 66 

31, avenue Maréchal Joffre – BP39937-PERPIGNAN cedex 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu   la loi  de finances pour 2024 ;  

Vu  l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° DDETS/HAPPD/2024-098-001 du 08 avril 2024 établissant la liste 

départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 3 mars 2023 ; 

Vu  la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 19 juillet 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 23 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-Orientales, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 27 octobre 2023 via la plateforme 

e-FSM, par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 23 juillet 2024 via la 

plateforme e-FSM; 
Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF 66 reçue le 31 juillet 2024 via la plateforme e-FSM ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 08 août 

2024 , par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM; 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-

Orientales, 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

délégué aux prestations familiales de l’UDAF 66 sont autorisées comme suit : 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article                   

R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de  l’UDAF 66 est de : 244 512 €  (dont zéro euros  de crédits non reconductibles). 

 

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF 66 est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF des Pyrénées-Orientales, est fixée à 98,30%, soit un montant de 

240 355 €, 

 la dotation versée par la MSA des Pyrénées-Orientales, est fixée à 1,70%, soit un montant 

de      4 157 € 

  

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en 

application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à  20 029,58 € pour 

la CAF et  346,42 € pour la MSA. 

 

  

Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL

Dépenses

Reprise déficit antérieur

Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL

Recettes
Groupe II – Autres produits d’exploitation 0

Reprise excédent antérieur 0

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire 

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante 
Dont 0 € de CNR   

15 162

249 351Groupe II - Dépenses de personnel
Dont 0 € de CNR   

208 650

Groupe III – Dépenses de structure
Dont 0 € de CNR   

25 539

Groupe I - Produits de la tarification
Dont 0 € de CNR   

244 512

249 351
Groupe III – Produits financiers et produits 
non encaissables

4 839
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Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de l’UDAF 66; 

 aux organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales et le directeur départemental 

de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Toulouse, le 30 septembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie  

et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Avenant à l’arrêté du 9 novembre 2023 portant agrément pour l’organisation de séjours de 

vacances adaptées organisées délivré à la société par action simplifiée (SAS)  

« LE DOMAINE DE KABY » 

 

        Le préfet de la région Occitanie, 

        Préfet de la Haute-Garonne, 

   Officier de la Légion d’honneur, 

   Commandeur de l’ordre national du Mérite, 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.114 ; 

 

Vu le code du tourisme, notamment les articles L.211-1, L.211-2, L.412-2 et R.412-8 à R.412-17 ; 

 

Vu le décret n°2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément « vacances adaptées organisées » ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales 

de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André 

DURAND, préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ;  

 

Vu l’arrêté interministériel du 8 novembre 2022 portant nomination de M. Julien TOGNOLA sur 

l’emploi de Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Occitanie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mars 2023 portant délégation de signature à M. Julien TOGNOLA, 

      directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2024 portant subdélégation de signature de M. Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, sur les 

compétences générales, d'ordonnancement secondaire délégué, commande publique ; 

 

Vu l’arrêté du 9 novembre 2023 portant agrément pour l’organisation de séjours de vacances 

adaptées organisées délivré à la SAS « LE DOMAINE DE KABY » ; 

 

Vu la volonté de la SAS « LE DOMAINE DE KABY » d’organiser des séjours de vacances adaptées  

      à l’étranger dans le cadre de son agrément du 9 novembre 2023 ; 

 

 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

 

Article 1er L’agrément « Vacances adaptées organisées » délivré à la SAS « LE DOMAINE DE 

KABY » par l’arrêté du 9 novembre 2023 susvisé pour une durée de cinq ans, est 

accordé pour l’organisation de séjours en France et à l’étranger. 

 

Article 2 Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d'Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de Région et notifié à la SAS « LE DOMAINE DE 

KABY ». 

 

 

               Le 20 septembre 2024 

 

 

  Pour le Préfet et par subdélégation,  

  Le directeur régional adjoint, 

  Responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification, 

 

 

 

 

                                                       Régis CORNUT 
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/48

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection

des Policiers Adjoints de la Police Nationale 3ème session 2024

Centre de Nîmes

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de

l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux

pour l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des

adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du

développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat général  pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2024 autorisant l’ouverture d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police

Nationale – 3ème session 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  juillet  2024  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de

policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

• GABEL Judith - commissaire divisionnaire - ENP NIMES

• PICHARD Jean-Paul - commandant divisionnaire - CIPN BEAUCAIRE TARASCON

• AMOROS Laurence - commandant - ENP NIMES

• BARBIER Magali - commandant - SZRF SUD

• GALVEZ Khadija - commandant - ENP NIMES

• TAPISSIER Fabienne - commandant - SZRF SUD 

• THURIAL Sandrine - commandant - SZRF SUD

• MARECHAL Franck - capitaine - DIPN 66

• PAYET Elisa - lieutenant - CPN ARLES

• BERTO Alexis - major - CPN ALES

• BONDELU Guillaume - major - ENP NIMES

• FILLOUX Anthony - major - DIPN 30/SDPAF30

• MARTINEZ José - major - CPN MONTPELLIER

• DAMOTTE Sylvain - brigadier chef - ENP NIMES 

• GERIN Jérôme - brigadier chef - DIPN 30

• GIROD Jean-Pierre - brigadier chef - CPN AIX EN PROVENCE

• GRANCHI Laurie - brigadier chef - CPN AVIGNON

• RIVOALLAN Pascal - brigadier chef - DIPN 66 / PAF

Psychologues :

• BACQUET Fabienne SZRF SUD

• BOTELLA Géraldine ENP NIMES

• DEVECCHI Emilie ENP NIMES

• FOURNEL aurélie ENP NIMES 

• FRAPSAUCE Angelique ENP NIMES 

• REYNAUD Julie ENP NIMES

• SAINT PERON Laurie ENP NIMES

• STUDER-ROYOT Stéphanie ENP NIMES

ARTICLE 2 : En cas de défection d’un membre de jury listé en article 1, il pourra être fait appel à des membres de

jurys remplaçants parmi la liste suivante : 

• KIEHL-REDON Bénédicte - commissaire divisionnaire - SZRF SUD

• HANSCOTTE Sébastien - major -BAC MONTPELLIER

• MELCHIONNE Pascal - major -PAF PERPIGNAN

• NADAL Stéphane - major - DIPN66 - OFAST

• PRIVAT Véronique - major - CSP NIMES

• ROYAUX David - major - SZRF SUD

• ALIBERT Sébastien - brigadier chef - SDRT 34

• GALVEZ Olivier - brigadier chef - RT NIMES

• MARTINO Franck - brigadier chef - CPN VITROLLES

• MEUR Yannick - brigadier chef - PAF PERPIGNAN

• PARISOT Christophe - brigadier chef - ENP NIMES

• RODRIGUES Christophe - brigadier chef - DIDPAF 66

• TOURNAN Frédéric - brigadier chef - ENP NIMES

• ZANONE Frédéric - brigadier chef - CRA NIMES

ARTICLE 3 : Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                                                          Fait à Marseille, le 2 octobre  2024

Pour le préfet et par délégation
La directrice des ressources humaines

Signé

Françoise SIVY
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/47

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection

des Policiers Adjoints de la Police Nationale 3ème session 2024

Centre de Marseille

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de

l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat général  pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux

pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des

adjoints de sécurité ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du

développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2024 autorisant l’ouverture d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police

Nationale – 3ème session 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  juillet  2024  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de

policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

• AUGER-LATIFE Benoît - Commissaire – DZPJ/SIPJ 13

• CRUIZIAT David - Commandant divisionnaire - AZF13

• QUILGHINI Gilbert -  Commandant - DIPN 13

• PINTEAU Frédérique -  Commandant - DIPN13 SDRF

• DURAND Natacha -  Commandant - DIPN 13

• MONICA Stéphanie -  Commandant - DZPN-EMZ/CELLULE Z

• MARECHAL Franck - Capitaine - DZPN SUD DIPN 66

• PELLE Muriel - Capitaine – DCOS/BRB

• BEKDEMURIAN Marc - Major - DZPN/SZPAF SUD

• ATTAFI Nabil - Brigadier chef - DZPAF

• CARLOTTI Cédric - Brigadier chef - DCCRS/CRS54

• MARTINO Franck -  Brigadier chef – DCSP/DDSP 13

• STAMBOULIYAN Rémy - Brigadier chef - DNSP DIPN 13 - SDRF

• RADDUSO Vito - Brigadier chef - DZ PAF

• VILLEMIN Kevin - Brigadier chef - DNSP DIPN 06

• SANTIAGO VELLA Antoine - Gardien de la paix – DCSP/UIPS

Psychologues :

• REGIS-CONSTANT Virginie

• MATTON Isabelle

• THIEBAUT Laetitia 

• BOURNET Sarra

• GEORGES Vanessa

• FONLUPT ALBIN Martine

ARTICLE 2 : En cas de défection d’un membre de jury listé en article 1, il pourra être fait appel à des membres de

jurys remplaçants parmi la liste suivante : 

• BAILLY Johanna - Brigadier chef - DIPN/DCT

• BELLANTONIO Sébastien - Major - DZPN SUD

• BELLSTEDT Lionel - Major - DCCRS/CRS AP

• BENEZIT Marie - Brigadier chef - DZPJ/SIPJ

• BERINO Paul - Gardien de la paix - DCCRS/CRSAP

• BURNEL Gilles - Major - DIPN13

• CAILLOL Bruno - Major - DIPN13/CPN LA CIOTAT

• CARAPLIS Nicolas - Capitaine - DIPN13/SIPJ

• CARLOTTI Eric - B/CCS- DIPN - CORSE DU SUD/BAC

• CHANCEL Céline - Brigadier chef - DZPN/AZF MARSEILLE

• CHIABRERO Marie-Laure - Brigadier chef - DIPN 13-OMP

• DART Loeticia - Brigadier chef - AZF 13

• DUA  Stéphanie - BM - DDSP13/SLPJ

• DYLBAITYS Maeva - Brigadier chef - DIPN13/GAJ CYCLIQUE

• FRIESS  Laurent - Brigadier chef - DCT/GAR

• GARONNE Delphine - Brigadier chef - CS SLPJ DIPN SUD

• GARZON Anthony - Brigadier chef - CSBC CS/DIPN13/SIPAF

• GLADEL Frédéric - Brigadier chef - DIPN 13/SDRF

• GORTCHAKOFF Lionel - Brigadier chef - DNSP-CPN VITROLLES

• HAMMAMI Mohamed - Brigadier chef - DCSP/GAJ CYCLIQUE SUD
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• HAMELIN Cédric - Major - DIPN 30 SDPAF/CRA

• HEINFLING David - Commandant - DIPN 13/CPN MARSEILLE CENTRE

• KIROUBAMASSAMOUITTRAM Divahar - Brigadier chef - DZPN SUD/SZRF

• LAJARA Lionel - Major - DZ CAS SUD/UMZ 

• LAMBERT Cyrille - Gardien de la paix - DZPN SUD/ARPM

• MAGNOL Laure - Brigadier Chef - DSP MARSEILLE NORD DHJ

• MAZINGARBE Céline - Commandant - DZPN-EMZ/CELLULE Z

• MONNEZ Stéphane - Brigadier chef - DZPN SUD/SZRF/AZF13

• MUSIN Rémi - Brigadier chef - DCRS/D2 SUD

• NICOLETTI Fabien - Brigadier chef - DIPN 13/CPN VITROLLES

• ORENGO Christophe - Major - DZPN SUD/EMZ SUD

• PLANTEC Jean-Françoise - Capitaine - DCR1/CRS55

• RAINERO Christian - Major - DSPN DIPN 13/CPN

• RIBOULET Hervé - Major - DZPN SUD

• RIEU Laurent - Major - DIPN 05 SDRT 05

• RIONDY Jean-Marc  - Commandant - DIPN 13/CPN VITROLLES

• ROCCI Gaelle - Brigadier chef - CL DZPN SUD AZF

• ROCHE Virginie - Capitaine - AZF 13

• SALVAT Rodolphe - Brigadier chef - DDSP 84/GSQ CAVAILLON

• TEILLET Olivie - Major - DCOS/BRB

• ZAIDAT Ghazal - Brigadier chef - DCCRS/CRS 54

ARTICLE 3 : Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 30 septembre 2024

Le secrétaire général adjoint
pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud

Signé

David PREUD’HOMME

SGAMI SUD - R76-2024-09-30-00006 - Arrêté composition jury PA 3me session 2024 290



Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/47

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection

des Policiers Adjoints de la Police Nationale 3ème session 2024

Centre de Marseille

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de

l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat général  pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux

pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des

adjoints de sécurité ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du

développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2024 autorisant l’ouverture d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police

Nationale – 3ème session 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  juillet  2024  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de

policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

• AUGER-LATIFE Benoît - Commissaire – DZPJ/SIPJ 13

• CRUIZIAT David - Commandant divisionnaire - AZF13

• QUILGHINI Gilbert -  Commandant - DIPN 13

• PINTEAU Frédérique -  Commandant - DIPN13 SDRF

• DURAND Natacha -  Commandant - DIPN 13

• MONICA Stéphanie -  Commandant - DZPN-EMZ/CELLULE Z

• MARECHAL Franck - Capitaine - DZPN SUD DIPN 66

• PELLE Muriel - Capitaine – DCOS/BRB

• BEKDEMURIAN Marc - Major - DZPN/SZPAF SUD

• ATTAFI Nabil - Brigadier chef - DZPAF

• CARLOTTI Cédric - Brigadier chef - DCCRS/CRS54

• MARTINO Franck -  Brigadier chef – DCSP/DDSP 13

• STAMBOULIYAN Rémy - Brigadier chef - DNSP DIPN 13 - SDRF

• RADDUSO Vito - Brigadier chef - DZ PAF

• VILLEMIN Kevin - Brigadier chef - DNSP DIPN 06

• SANTIAGO VELLA Antoine - Gardien de la paix – DCSP/UIPS

Psychologues :

• REGIS-CONSTANT Virginie

• MATTON Isabelle

• THIEBAUT Laetitia 

• BOURNET Sarra

• GEORGES Vanessa

• FONLUPT ALBIN Martine

ARTICLE 2 : En cas de défection d’un membre de jury listé en article 1, il pourra être fait appel à des membres de

jurys remplaçants parmi la liste suivante : 

• BAILLY Johanna - Brigadier chef - DIPN/DCT

• BELLANTONIO Sébastien - Major - DZPN SUD

• BELLSTEDT Lionel - Major - DCCRS/CRS AP

• BENEZIT Marie - Brigadier chef - DZPJ/SIPJ

• BERINO Paul - Gardien de la paix - DCCRS/CRSAP

• BURNEL Gilles - Major - DIPN13

• CAILLOL Bruno - Major - DIPN13/CPN LA CIOTAT

• CARAPLIS Nicolas - Capitaine - DIPN13/SIPJ

• CARLOTTI Eric - B/CCS- DIPN - CORSE DU SUD/BAC

• CHANCEL Céline - Brigadier chef - DZPN/AZF MARSEILLE

• CHIABRERO Marie-Laure - Brigadier chef - DIPN 13-OMP

• DART Loeticia - Brigadier chef - AZF 13

• DUA  Stéphanie - BM - DDSP13/SLPJ

• DYLBAITYS Maeva - Brigadier chef - DIPN13/GAJ CYCLIQUE

• FRIESS  Laurent - Brigadier chef - DCT/GAR

• GARONNE Delphine - Brigadier chef - CS SLPJ DIPN SUD

• GARZON Anthony - Brigadier chef - CSBC CS/DIPN13/SIPAF

• GLADEL Frédéric - Brigadier chef - DIPN 13/SDRF

• GORTCHAKOFF Lionel - Brigadier chef - DNSP-CPN VITROLLES

• HAMMAMI Mohamed - Brigadier chef - DCSP/GAJ CYCLIQUE SUD
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• HAMELIN Cédric - Major - DIPN 30 SDPAF/CRA

• HEINFLING David - Commandant - DIPN 13/CPN MARSEILLE CENTRE

• KIROUBAMASSAMOUITTRAM Divahar - Brigadier chef - DZPN SUD/SZRF

• LAJARA Lionel - Major - DZ CAS SUD/UMZ 

• LAMBERT Cyrille - Gardien de la paix - DZPN SUD/ARPM

• MAGNOL Laure - Brigadier Chef - DSP MARSEILLE NORD DHJ

• MAZINGARBE Céline - Commandant - DZPN-EMZ/CELLULE Z

• MONNEZ Stéphane - Brigadier chef - DZPN SUD/SZRF/AZF13

• MUSIN Rémi - Brigadier chef - DCRS/D2 SUD

• NICOLETTI Fabien - Brigadier chef - DIPN 13/CPN VITROLLES

• ORENGO Christophe - Major - DZPN SUD/EMZ SUD

• PLANTEC Jean-Françoise - Capitaine - DCR1/CRS55

• RAINERO Christian - Major - DSPN DIPN 13/CPN

• RIBOULET Hervé - Major - DZPN SUD

• RIEU Laurent - Major - DIPN 05 SDRT 05

• RIONDY Jean-Marc  - Commandant - DIPN 13/CPN VITROLLES

• ROCCI Gaelle - Brigadier chef - CL DZPN SUD AZF

• ROCHE Virginie - Capitaine - AZF 13

• SALVAT Rodolphe - Brigadier chef - DDSP 84/GSQ CAVAILLON

• TEILLET Olivie - Major - DCOS/BRB

• ZAIDAT Ghazal - Brigadier chef - DCCRS/CRS 54

ARTICLE 3 : Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 30 septembre 2024

Le secrétaire général adjoint
pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud

Signé

David PREUD’HOMME
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SGAR Occitanie

R76-2024-09-30-00005

Convention entre le préfet de la région

Occitanie et le préfet du département du Gard

relative à la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits du programme 148

"fonction publique" unité opérationnelle

régionale "formation" dont la gestion a été

confiée à un service externe au périmètre du

préfet de région

SGAR Occitanie - R76-2024-09-30-00005 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et le préfet du département du Gard

relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" unité opérationnelle régionale

"formation" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région

294



SGAR Occitanie - R76-2024-09-30-00005 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et le préfet du département du Gard

relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" unité opérationnelle régionale

"formation" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région

295



SGAR Occitanie - R76-2024-09-30-00005 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et le préfet du département du Gard

relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" unité opérationnelle régionale

"formation" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région

296



SGAR Occitanie - R76-2024-09-30-00005 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et le préfet du département du Gard

relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" unité opérationnelle régionale

"formation" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région

297



SGAR Occitanie - R76-2024-09-30-00005 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et le préfet du département du Gard

relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" unité opérationnelle régionale

"formation" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région

298


